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EXAI-EN DE LA SITUATION DANS LE RUANDA- URUNDI : o.) RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE POUR L ' ANNEE 1954- (T/1201 et T/J2.23) /joint 3 b) de l'ordre du 
jour7; b) PETITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L' ARTICLE 85 DU 
BEGŒMENT INTERIEUR DU CONSEIL DE TUTELLE (T/PET.3/L. 5 et· 6) /foint 4- de l'ordre 
du jourJ (suit.e) 

Sur 1 1 i nvita.tien du Président, M. Leroy. Représentant spécial du Territoire 

sous tutelle du Ruanda-Urundi 1 prend place à la table <'l1i. Conseil. 

Pr05r~e ~lit1gue 

U THAN If'l.A (s1.I'malrl.c) {intcrpr6tation de l'ogl..ais) : Dacs ses 

conur~ntaires sur les observations de lo. Mission de visite de 195~ relatifs au 

progrès politique du Terr itoire sous tutelle, l'Autorité administrante a déclaré 

qu 'elle ne retardait pas 1 1élaborotion d1un programme concret d 'enseignement 

polit ique. Au sujet de cette déclara.tien, l)Uis.-je demander a.u Représentant 

spécial si l 'instruction est donnée dons dee domaines tels que l 'histoire et 

l ' instruction c1V1que dans l~s· écoles secondaires? _Je pose cette question 

parce que 1 1on paraît insister, dons l 'enseignement secondaire, sur la formation 
/ 

professionnelle. 

M. LEROY (Représentant spéciol) : L' administration du Territoire s'est 

• préoccu1>ée d' organiser l ' enseigne::ient secondair e.. Toutefois., il sero.it erroné 

de penser que, pour les garçons, cet enseignement secondai re n ' insiste que sur 

la formation professionnelle et, pour les jeunes filles, · sur l ' enseignement 

ménager ~ Le programme scol.aire d 1Aatrida comporte des études très étendues dans 

tous les domaines e t , si elles ne sont pas tout à fait semblables à celles de 

caractère européen, il suffit d'une année supplément aire à un institut pré­

universitaire pour avoir une formation tout à fait complète . 

En outre, ainsi que je 1 1ai dit dons mon exposé liminaire, une école inter­

r aciale à été créée à Usumbura, où les programmes sont .exo.ctemen:-t ceux de 

l'Eur ope pu1squ!ils comportent unè fornm.tion politique , historique et civique . 

1J THAN filJ\ (Birmanie-) { intcx:pr6tation d-: .l I a nc;!..ais) : Le Conseil 

étant d 1avis que les autochtones doivent occuper, aussitôt que possible, des 

postes dans l'administration, a ex.primé 1 1eapoir, au cours de sa quinzième 

session, que l ' on créerait, d'ici quelques a~ées, un noyau suffisant de 

médecins , d'ingénieurs , d ' admini strateurs, de magistrats et d ' avocate africains . 

} 
i. 



M. U Than Hla (Birmanie) 

,.Pui:s-··j ~ .. .demande;i:- au. Repré'sentant • spéeial' Si·, :. pour ,lâ, réàlitiâtion·.dé;. cet 

espoir, .1~~ . ç9µ.r$ ·• nécesso.ires. sont ·donnés dans ·les ·ceiitres· ûni vër~i tâ.ire's Ôuj • ' ' • 
à Mfo.1,,tt1,,8.l,. :de&·~ou-r1.Lde .cette··rio.tùre: sènt ··prévus~ : Ce sont 'des . rènsèignemèiits ' 

::_'....e je ~'ai -pas pu trouver~ ·Toutefois;. j 1ni cru :comprendre :qüe·,aès éoùrs ' • : ···•.: 

? Ortant sur 1 1 instruction générale, la médecine et l.1 agriculture, sont prévus :··· ' · 

et sont peut-~tre m~œe déjà donnés • . . . . ' · :. . . .. . " . . .• .. .. ·,: . 

_ ::.· M. LEROY. (Représentant •spécial.) • 4 . r, 

l 'occessi~;i , de!5 ,- .f\iffi,cai_ps. à:, dea postes .·oomportnnt de •iourdes··respë>n;sabilités' .,,. .. 

est lié, comme le sait d I ai.lleurs l~ Cpnsei)., µu• prç,blème de .. 1.' enseigi:ie.ment 

supiii~ui;~ • Ei, 1955~ . ,de·_,g;~da _prog~,è~-:-oi;i~. ét~ ~ait~ .~o~; ,;éa~~--~~/~e ·;;~·~ramme . .. 
:. • •. ' ·· • ·: t • . . • ;, ' ,. • • . •. . • 

L'Administratio~ belge a déc;idé, , .. t;?!J:. l.955,, ~~ cré.çi.tion •?:'.une: uniyersité à .. 

Elisabeth'v111!, • ~~1 ~ersité • qui s~-;~ ~ccessi~l; ,· bien en~e~du1 : .a~ res~orti.sso.pts:. 

du Ruanda-Urundi. Certaines écoles spéciales de cette université seront situées 

cluns d 1 autres' eiiiaroits; tlbrit :·11 ~ne' i.1ans l~ 1'~i11t0Ïre ;,~ u :~~~~d~-~ruliai: .. • 'i)éjà_,--
.•. . • • ; . . •/ \ • . I . • ~ -, •• .._• ;-·· . ~·. • , \. : . ·~•;·,:, . ': • . . : ;_, . ·• : ' '.,· • , .' 

ies ·étudiants du Ruanda~Urundi "suivent des cours pré-universi taires à Us1.,l!nbura 

et à Kitm.ièriza; .:d1autrés • sorrt ~~ 13elgfqû~, : à '16~~, -~~i~e 
0

~U R~y~~m~..:~ni. çes _ 

j eunes :gëris. 'éonsti tuéront \in ":rioy~u d j étu<Îi~nt; ,,~ni ;~~sit-~ir~~ ; ~ui·; ~~~ise~bi;ble: 
. . ' . ~· ..• : ... ;, ! . ; .... ~-- · .. :· ···,. ·~ ~: ., : ~ . ••• #: . " . ·t · .· •. ··.• •• ,; 

::::e~t, f Ô'rmer6nt lés 'pte'inie:ts • él.éménts • des cadres ae · fonc-:.:;,,onnaires qui pour.ront 

E:.SSU.rnet ' 'une hau:te'· f 'ès:pons'ab:Î:Îit'~ d~~ l '' ad~iniet;aù.on du R~~~da~U~di ~ • 
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U T.H/Œ HLA (Birmanie) (interprétation de -1 ' anglais) : Le résucé de la 

situation au Ruanda-Urundi, établi par le Secrétariat ,· îndique que dix-sept 

étudiants sui ve11-t les cours de 1 _1un1 versi té Lovanium. Ces dix-eept étudiants 

ont-ils accès à un enseignetr:e~t tel que celui · auquel j ' ai t'ait allusion il y a. 

un instant 'l. 

M, LEROY (Représentant spécial ) : Ces cours s~nt en tous points 

comparables aux cours univ:ersi:ta;l.res d 1Euro-pe et accessibl es h tous les étudiants 

qui se présentent à _l 1un1versité. Ma réponse est tout à 'fait sffirmative . 

U THAN HLA (Birmanie) (interprétation de l'anglais): Les six Africains 

qui font leurs études en Belgique et les trois qui font leurs études à nome 

s uivent-ils des cours qui leur permettront de devenir médecins, in&énieurs, • 

administrateurs, juges, etc 1 • 

/ 
N. IEROY {Représentant spécial) : Il m1est ,di~fici~e de répondre 

de façon .compll:!tement pr écisé . U:.s cas que je connais _particul.i~rement sont ceux 

d'élèves· qui~ ayant quitté le ·R~~nd.a.-Urundi après avoir su:I:vi des cours secondaires 

dont les dipl&ies ne donnaient pas a~c~s aux universités_ belges., ont cependant 
1 : ! • . 

«!té admis · dans ces universités comme élèves libres. tes élèves qui sont allés en 

Euro-pe ont d 'ailleurs manifesté moins le désir d 1acquérir un dipleme déterminé 

que de suivre· des cours qui pui ssent parfaire leur formation générale . C1est 

ainsï qu 1un de ces ~l èves a suivi d'abord des cours d'économie politique , puis a 

suivi des cours à l' Institut des territoires d 1outre-mer , à Anvers, puis certains 

cours de droit et de sociologie et suit actuellement, je crois, des cours 

financiers , La plupart des élèves que je connais se sont basds sur l e ceté 

pratique et utilitaire des cours plut8t que sur les dipletr.es que ceux-ci pouvaient 

leur conférer . De sorte qu •une fois leurs cours finis, ~n pourrait parfaitement 

_ envisager l 1emploi de ces élèves dans l •Adrninistration du Ruanda-Urundi, par 

exemple . Ma:.s je ne crois pas que 1 •un d 1entre eux puisse @tre ingénieur ou 

médecin. Cet objectif pourra @tre atteint dans quelques années , quand nous aurons 

des éUves ayant suivi le cycle complet et régulier des études, 

M. RYCKMANS {Belgique) : Je voudrais préciser que, pour certains 

dipl6mes légaux, les étudiants ne peuvent @tre admis~ se présenter aux examens 
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dans les universités s'ils n'ont pas un diplêm.e l~gal d'hu~anit~s g~éco-latines 

ou d'humanités latines scientifiques compl,ètes •. Il, n 1.en ~st pa~ de_ même pour des 
: : : .~ ... ! ., ··). : . . . : . . . :· . : .: . • • . • • .. • • • \, . ..: · ; ~ ••.. 1 

cours tels que ceux de pédago_g~e et dE: s,ciences t$cprom:i,q,u~s • .. ~armi le~ ~t4d~8:nt9 

qui fréquente~t. ~ctu~llemen:t,. l es ~niy~r~i,tés·, - ~l . y,--~~- ~: ~n ·B_elgiq,\1~. ~, , • :1,1 - ~~ . . • •. 

est un, j/~r~i~~ q~i s•~st préa~-n~é -~ ·1_·•examen :d 1hu~a.nités a_\l jµry ~ent~~l,_. , _.- · . :: _:_: . 
. . . : : · . .:·. . . • . . . . . . . • • • • . 

Q:.ii a donc passé un exarr.en portant . su:;- toutes le_s . mati,ères eris~igmfo~ dan_s .les .. ·: . . : .. . . , . . .. . . . . . . ' .... • . 
t:..:r.anitc!s latines en Belgique et qui suit a.ctµellement; ,des çou.r~,de doct,o~at e,n ._. 

. . , . . . ~ . . . . . ·, . . . .. • ' • •• . 
:~decine. Il y en a un qui prépare actuellement une l .icenc~ ès-sciences 1 

économiques, Tous les autres, si je ne me trompe, sont engagés da.na des études 

-çédagogiques. :Sien entendu, les premiers étudiants qui sont entrés à --Lovanium 

sont possesseurs du dipleme d'humanités complètes et font actuelle~ent la 

candidature en sciences préparatoire~ la_ m~decine ou au grade d'ingénieur 

agronome. Ces ~tudiants seront détenteurs de titres universitaires valables en 

Belgique au m&le point que les diplômes belges. 

M. WALIŒR (Australie) Ünterprétation de_ l'anglais) J'ai quelques 

q~estions à poser en ce qui concerne le Conseil de Vice-Gouvernement général. Je 

:rois que les questions précédemment posées à cet égard, notamment par les 

représentants de l'Inde et de l'URSS, ont _sruligné l'importance que le Conseil 

de tutelle attache au fonctionnement d'organismes tels que le Conseil de Vice­

Gouvernement , général, qui peuvent jouer un grand rele, tout d'abord dans la 

fornation politique de la population et, ultérieurement, dans le gouvernement mâtœ 

Ô.'.l territoire • 

Si je comprends bien, les pouvoirs du Conseil de Vice-Gouvernement général 

sont d 'ordre consultatif seulement. Le représentant sp~cial a dit, je crois, 

q~'on n'envisageait pas de modifier cette situation pour l'instant, encore que 

la Puissance administrante ne cherche nullement~ limiter l'évolution de ce 

Conseil avec le temps. 

Il tr.e semble qu •~ l •heure actuelle la composition du Conseil de Vice-
'. 

Gcuvernement général comprend essentiellement des membres non-autochtones. 

Je note que l'Administration envisage d'ores et déj~ a•accroïtre la proportion des 

=e□bres autochtones. Dois-je comprendre qu'en fait l•Administration s'efforce 

=.'assurer aux autochtones une plus s rande part dans les travaux du Conseil., cormr.e 

~rélude ~ un développement des véritables pouvoirs du Conseil en ce qui concerr.e les 

affaires indigènes.1 
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M. IEROY {Représentant spécial) : Les deux aspects de cette question 

ne n:~ paraissent pas nécessaireiœnt liés. L.'Administration se :pré'occu-pe 

d'augmenter le nombr~ des autochtones part1c1~ant aux travaux du Conseil de 

Vice.Gouvernement général, dans le but ·ae les m~ler le plus possible aux a:ffaires 

de leur pays, daris le but aussi - recommandé ~ar le conseil de tutelle - de 

favoriser l'union entre le Ruanda et l'Urundi. 
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M. Leroy (Représentant spécial)_ 

Le .. bu~. d1:r,ect• · de ce.tte. réfofme n'est pas d I augmenter · la comp.~ten~.e._ d.u Conseil 

eo ee qui" concerne . les matières -·purèment autochtones. C(fs . matières · sont,>suivant::;. 

leur 4Dportance., tr~itées dans l.es conseils de chef!eries :et ·1es conseils .< · '.· •• ·, · · • • :' 

supérieur 9, des• Il8YS . où se :t'ait., . en . tnut premier 1.i-eu, • l 'éduca.tion ·politique des •, : .:. 

autochtone!i.• · • L'objectif; recherché par i• Administrat1on en réformant le-Conseù/ · :. 

1e Vic~...Go~vern.enient général e_st -surtout ·d'arriver· à , ce .. que. les·1·différèntes sectîbns 

è.e la .population, ,et .tout d1 a.borc1 les à.utocbtones,. soient;· e.losi q~e Je· l'ai•• :· •,.::, 

dit, e.sso~iéep- davantage à . l'administration de.leurs :Propres· affaires iet ·à· ce· que:-:··. 

les J.ntér@t.s ·d:I. vers qui sont en présence d!'ins • l.e • Territoire soient représentés · 

au Conseil ;de 1'açon.·,:plus.·.adéquate , qu 1.ils.· . .-ne .. l 16nt. été:;jusqu 'à présent". • •·' ·- . . • 
' ' 

M. WAI.KER (Australie) ( interprétation de l'anglais) : Le Représentàii1/·· • 

spécial, _.peu~-:il nous d~re_..- si,. récei;mn~nt, .-il· y ,a ··eu dés faits .. irilpr,~:t~n~-~-- ~n ce 

c;,ui concer,lle le genr:e .,c;le : questioµs. Jdone . s .1-occupe le. Conoeil.;·et la qualité:, .en 

queI:que s9r~e,_ ~es .av:is que ,) .. e _Conaeil., a. pu ·cloriner., . ., ~ •·:,;,. . . ,-, : , •• ·• .. ... •. 

• : . ·M. LEROY : (Rèpr~sèntânt ~péè:fàl:) • ~ ~t:ë "ê'dnâê:tl': a~VVic~:.:aôuvé~n~ir.ènt ~é~6ràl. 
est compétent à. connaître de questions extrêmement variées. On peut 'dire ~ti1 il ., 

:i1y ~ pas de , limite théorique ,à.::-1:',é..tendue des :qüestions •.pOU'\!ant ·:1u1 •Ître soumises. . . . ~ ' . ~ .. . ,., ... . · ••: ... .. 

Ic~tefo,i~, _l~ prs;~ique imIJos.~ .évid~~n~ ,cer.tainea limites.· : :S1.1 ton .consulte • • '. .... 

le. Conseil. _de y1ce-Gouver_nement . g~n.,éra.1. sµr . l, 1 .epportunité .d 1,ouv.r.ir . une ·route, on '· , 
• I 

r.e lui demande pas son avis sur .. les conditions. techniques ·du. revêtement. de cette ;.-: . . . . ' . . ' •.. . . . . . . . . 

:-cute~ : ·:~e C.onseil de ,Vice-G?uvernement . g~né~al est un c,;ms.eil ,politique et ·. ~ ·: .. ,·. • 

les questions vraiment techniques échappent à sa compétence - à sa ~ompétence . . . : . ·. . . . . . . . . . 
pratique s 1ènt~-nd. ll s 1eniuit ,d~nc ... qu~ èe ·conseil e~t surtout ë6risu·lt,e sur deq 

~uestions dë portée générale. C'-~st . é.insi 'que, le 16 ·av;11.,· il le s-~~a; s~r .~~:-- . 

:;;ropre :iéfonœ. Il .:est également à~ns;1té 'su; la très iml)o;t~te q~esti~n d~s - . , 

tudgets du Territoire. Les a.vis q~•ii· cionO:e s.6nt; CO?Dm~·_v6~s '·l.;~ .dit .hi~r le 

:-epréserit.ant de la Beigique, t;ès écout~~~ p~~~ qu'il~ . é~~e~t-·ae· ~er~~~es q~{-, . 

sent sur .pface et ·dont ia· c~ét~nce ?le peut . ~tr~ mise e~ '~oÙtè.. . • • • • • • •• 
. .. . .. ·.- , : . 

M. WALKER (Australie) (interprétation de 1 1 angJ.ais) : Je voudrais sa.voir 
• .• . · , , • -.. . • •• •. ~ • . , :. • : ' • • , .'.: • .' 1 • : • ~-· •• • • . A . • 

si les avis donnes par le Conseil sur diverses questions ont I)U etrë .. sl,liv'is par 

le Gouverneinerit belge~ 
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M.: ·LEROY (Représentant s r,écial) Avec la procédure qui est actuellement 

suivie dans la consultation du Conseil et dans la réforme ou la création des 

institutions qui régissent le Ruanda-Urundi, ·il est fort d:i:fficile de déterminer 

l'apport de chaque personne ou de chaque assemblée dans le· résultat final. · Quand 

un décret est soumis à la signature de Sa .Majesté le ·Roi, il est le résultat 

d •une consultation extraordinairement · étendue, Les autorité•s administratives du 

Ruanda,..,.Urundi ont été consultées, ·de· m~rne que les .. conseils indigènes et le Conseil 

de Vice-Gouvernement général. Tous les avis donnés- ont été étudiés au Conseil 

colonial et o 1 est alors qti 1 a été· établi le projet de • décret qui est s~umis • à: :la 

signature du Roi, mais 'dans lequel il est difficile ·de ~éterminer la part de 

chacun. 

M. WA:IlŒR (Australie) ( interprétation dè 1 1 anglais) : J'aimerais savoir 

si le Conseil joue un r8le de plus en plus important dans 1•1élabora.tion de l.a 

politique gouvernementale. Je suis certain que c'est là un objectif que 11Aut0rité 

a.dministrante ne manque pas de rechercher, inais je voudrais savoir si les progrès 

sont tangibl~s. 

M.· IEROY (Représentant· spécial) Le Conseil de Vice-Gouvernement général 

joue un r81.e trës illlportant dans lè dével.oppèment· pollti~e précisément parce 

qu'il est composé, je le répète, de personnes connaissant bien le sujet dont elles 

parlent •. Cependant, la préoccupation dè 1 1Administration est d 1accrottre le 

nombre ae·s conseillers afin que les èonsultations soient encore plus fécondes. · 

M. WAŒER (Australie) (interprétation de lianglais} : Je me pose 

également J.a question de savoir, étant donné les références :t'sites par le 
. - . 

Représentant spécial aux ~estions sur lesquell~s le Conseil est con~ulté, si 

l'initiative revient entièrement àu Gouvernement ou s 1il existe une pratique 

permettant aux membre~ individuels du Conseil de soulever certaines questions. 

Constate-t-on une tendance, dans le Territoire, à. ce que les reembres du Conseil. 

prennent plus d'initiatives -à cet égard ? ·' 

M. IEROY (Représ.entant spécial) : Les dispositions organiques sur le 

Ccnseil de Vice-Gouverneiœnt géné~al prévoient qu'il su:ffit qu'un voeu portant 

la -signature de trois de ses nembres soit présenté au Cooseil pour que 16 question 

soit ooiigatoirement soumise à sa diecuseion. A de très no~b~euses reprises, 

les me1:Jbres du Cotleeil de Vice-Gouvernement général ont u:,é de cette facu~.té. 
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M. WAllŒR (Austr4ie) (i-:iterprétation .de.,l'englais) ; ·Je r.emer.ci:e le 

Représentant ~pécial. de . s~~ r_épons~~ qui me doonent •. uné idée• èiaii'e ·du · fonction_;:· 

nei:1ent .du . Çonseil et de l'import an~~. _de son. . ·travail..~ . • . ,. ' • 

_, ·un~ d~r.nH~;e que~tion sur,_l.e Conseil · : le Représentant ' ·spécial peut.:.11 nous 
+ • , '. • • • 

ë..:re s 1il _ex,iste, .. à -~' i~térieur·. 01.i à J.'.ex-tériei.lr du -Conseil,·~ dâ.ns l.e Tërrito.ire, : t . . . ... 
des pressions te~d.ant .à ce . que d,es pouvoirs- législatifs plus précis soierrt: •• 

accordés à ce stade? . . •' -~:. 
., • • • 1 . • ••. • . . . . . ... ►.- .. . . .... . . .. . . ; 

. . M. LEROY .(Représentant . spéciaJ,;) : A J.-1.extérieur· du· Conseil:, dans ·le 

Territ~~~,- je_ ne c~~ais au.cune pr~ssion ,:de. ce. genre.· · La· ·,aeule. presslon ·exté-·· . •' • .. . . 
l"ieure es.t c~lle. _qu'exerce le. Conseil _d~ . tut.elle pour .. recommander à; ll Adminis-' • ' . : ... . ' ; . . ... ; ... '' . ' · . . . . 
tration d•étendre les pouvoirs d1.,1 .Conseil: d,e: Vi.ce.'-Gouvernement général:. ·,:A • • ::. • 

.,: ~ . ,. . ,._ . . .. . ' . . . 
l'intérieur du __ Conseil.; il. arrive de temps --~ ;autre .·,qu'une cert·aine acti<'.>n' soit·.-. . . .: . .. : . : ;"• '· . ; : " . : . . . . . • 
faite par des . conseillers~- et . je vi~e particµlièrement· les · associations de .colons -~ • .. :" ,. { .,; . -. · . .. . \ . . . ·,··" . 
four éten~re, . au dé"t;riment : des ,. PO\lV?i~s d~- +/ Admini.stratïon ;-: les pouvoirs : du 

• . • :.-t• ' · • .. • . • • 

Conseil, d~s lequel ils esp.èrent .exercer une; assez grande influence. ' , -. : . . ~ ; . . ~- .. :, . : . . . . . • . . . . ' , :. . . , ' . . • . . .. 

M. WALIŒR. (Australiè) (interprétntiûn''de '11anglaisY '·: -- Je; vo~d.rii~ 

:::.aintenant · poser au,· Représentant . spécial, qtiel.qu~·â .. qu~stions sur ·le·· syst~m~ • des· • 

conseilç ,indigè~es·· qui intéressent pàrticuÏièreniènt·,' , jè•'ci'ôis·, l~/ Cons~ii_': ~e···· 

tutelle. 
.. •· ·. 

L'effet <ie _la création :clu sy,s~ème qes -~onseils indigènes; .·en V~;'.~~-d.1,l. .:décret 
' ;, : , . ., . • , . ·.· . ; . . . . . . . . 

du 14- Juillet 1952, a été, . me ser.nble-t-;i.l., . ,de .révolutionner toute -1.a . ·situation •0 · :. ' • • • . . • .. . . . . ~ . . ' . . . . . . ' . . 
d.es Bami à l I égard de le. population, puisque _l' ~:utorité des Bruni .a ··été brusquemènt : .! .: 

' . . . . . 
et considé.:r;ablement ~estreinte. ·Le Repr6sen-~ant . . Sp(?cial _,peut~il nous dire ·si-les·, ·· ·, .. •. ~. : • .. ·,:, •. . ' . : • , . 
Be.:rl ont, _d~s la pr:at1que, accepté ln _situation avec .un esprit de :coopére.tioo ·? . · ... ... : •. . · .. . ... . ,·· . . .. . 

I a-t-:il.,._~~ }_es ~iverge~ces de_ vues ini,l)or-:t_antes .~ntre l..es ·Baini.1 d'-une p1;1.rt, :et 

les c·onseils_ i~digène.s nouvelleme~t étal?lis, d' a~tre. l)art î -;: ., 
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:r.{. u:ROY (Représenta.nt' spécial.) : Dans les pays., aussi bien dans le 

RUftnda:que dans · l'Urundi, les Bâmi ont., · je · ne •dirai pas admis., mais r eçu la 

nou·,el.le organisation politique dans un esprit parfait à.e c~opération. J'ajouterai 

m~e qu'ils l'ont reçue dans ·un es:prit d.e soulagement parce qu'ils ont senti la 

lourde responsabilité, quelque peu anachroniqu~, qui pesait sur leurs" épaules, 

partagée par un conseil., et-ce conseil a r encontré toute leur faveur . 
' 

M. RYCI<MANS (Belgique) : J'ajouterai que l.es Bami président. 

actuellement l e conseil supérieur du ··pa;ys. Dans le passé, • leur autorité ne pouvait 

pas êtr e -discutée., Le Mwami exerqait uri pouvoir tout à. fait autocratique. 

Aujourd'hui, le ?~~ami met des questions aux voix et il ne peut prendre une décision 

que sur l'avis ·conforme de son Conseil. Il s'èst créé une situation extr~mement 

délicate lorsque l e Mwam.1 vote dans ·un sens et· que la majorité se prononce dans un 

autre sens. Cela prend le èaractëre d'une .opposition qui; au~ ·yeux de la popu­

lation, est presque un crime de··1èse-majesté. On perçoit très bien, à.ans ces . 

conditions, une_ tendance à :faire des· Bami des monàrques vraiment constitutionnels.· 

Il existe même une t enda~ce à envisager -s'il ne s erait pas préférable que. le 

Mwami ne .. préside plus le Conseil -supérieur ou; tout au .ir..oins, ne vote plus dans le 

Conseil supérieur, afin qu'il ne puisse jamais y-.avoir de con:flit entre le chef 

du pays et la majorité à l'avis de laquelle il doit se soumettre. 

M. WAI.JŒR (AustraJ.ie) (inter·prétation· de ·l'anglais) : ~s observations 

du représentant de la Belgique et du r eprésentant . spécial, que je trouve .très 

i~téressantes, montrent bien, je crois, la complexité de la situation. Je me 

demande si les autres chefs traditionnels, tels que les chefs à un degré moins 

élevé de la structure indigène, âcceptent fa~ilèment l'instauration de principes 

plus démocratiques -dans la vie poli tique de la population et si celle- ci manifeste 

l e m~e intérêt pour le fonctionnement des conseils de chefferie et de sous­

chefferie que pour l'activité des conseils supérieurs . 

M. IEROY (Représentant spécial) : D'une façon très générale, les chefs 

ont accepté très facilement la constitution de ces cooseils dont l'avis conforme 

est nécessaire pour 'qu'ils puissent prendre des décisions . Je rappelle, toutefois, 

que ces conseils existaient déjà dans une certaine mesure et que l es chefs et 

sous-chefs, lorsqu'ils avaient des décisions importantes à prendre, l es prenaient 

en consultant certains anciens, un certain entourage, des conseillers cout\lllliers. 
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ce n.'.est , donc . pas . du jour au lendemain que , le-. chef est' passé d'une soli tude-:supê-·: ;, .: 

rieur~ -à. ,une consultation. politique. : .. Je·-n·e 'connais. ·ras d'endroit où 11· y ' ait ' 'eif; 

de -.,éritab:J_es .difficultés à - instaurer -le nouveau système, ni, dans ·ies chefferies, 

ni dans les sous-chef:feries • . Il· est possible que 1-'un- ou ' 1 1 autre··chef ' ait · ' ' • .. .. 

accueilli c~~ ?onseil~ ;aye~ .hume~r, , mai~, vu l~ gr.~nd no~bre, , ce ~.'..~;~!: _l~ qu'une . ... , . ., 

supposition . . Je n'ai connaissance d'aucun cas. . .. ,:. 
• • , l • • I • ~ 

N. WALIŒR (A,ustralie) -(inter.prétatiortde :l'englais} : :A la suite de :· &es'~' 

questio~~,.-_je :VO\.J.d.~ais demander s·:b l '•iritroduction du.:systèniè ides ··conseils indi;.;' • .; 

gèoe~ .. -~i le -f_onctionnement de ceQ :.c.ons·eils ont. dé jà ·suscité·· dès ·grotipementà poli:.,; :s<. 

tiques o:rganisés _dans le Terri taire,: -par· 'exémplt:r . des- groupements· qui- p'reridraierit ·J.a 

forme de partis politiques. 

1,1. LEROY (Représentant spécial) : Non, jusqu'à présent il ne s 1 est :pas 

constitué de pareil groupement. Cela peut s'expliquer sans doute par le fait que 

~ous en somnes encore tout à fait au début d'une organi~ation politique démo­

cratique et que la population 11 n'a pas encore ça dans le sang". 

M. HALKER (Australie) (interprétation de l'anglais) : J'ai deux questions 

à poser, qui sont d'une portée moins~nérale. Quelle a été la réaction de la 

population à la suppression, par le Conseil supérieur du Ruanda, de l'ancien 

système de l'Ubuhake1 Le représentant spécial peut-11 rapidement nous exposer 

les répercussions politiques de l'abolition de ce système? 

M. LEROY (Représentant spécial) : Je crois pouvoir me dispenser de 

refaire devant ie Conseil l'exposé total du système de l'Ubuhake au Ruanda et 

de l'Umugabire dans l'Urundi, qui sont deux systèmes assez semblables. A des 

épcques révolues, le bétail ainsi que les terres étaient censés appartenir en 

totalité au Mwami. Tous ceux qui détenaient du bétail ou qui nccupaient des 

terres ne le faisaient qu'à titre d'u~ufruitiers. Il s'ensuivait, du ~1wami 

j~squ'au dernier détenteur de bétail , un échelonnement de dépendances qui en 

faisait un système réodal extrêm~ment compliqué. Ainsi que je le disais, près 

des neuf' dixièmes du bétail é~9ient impliqués dans ces contrats, au point que 

!'1.n:n:ense majorité des détenteurs de bétail n'en étaient pas propriétaire et 

n'en avaient pas la libre disposition. C'est dire que la suppression de l'Ubuhake 

a été accueillie par la population du Ruanda~Urundi avec beaucoup 
1

de faveur 
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perce .que celui qu1·se trouvait; par exemple, usùi':ruitie~ de six vaches devenait 

le propriétaire de deux ou de trois, · propriétaire incontesté et ayant un pouvoir 

de disposition ·ccmpl.et. on peut même· dire que, dans une certaine mesure, la 

population a poussé à la disparition de ce moâe de contrat. 

M. WALKER. (Austr~l~e) (inter:prétat.ion de l'anglais) Je voudra~s poser 

une autre question relative à l'activité des conseils indigènes en matière 

d 1 imp8ts. Je suppose que ces conseils disposent diun certain pouvoir en ce qui 

concerne 1~ régime des 1.mp6ts et, en particulier, d~s impSta locaux • . Le repré­

sentant spécial peut-il nous dire si, depuis la création des· conseils indigènes, 

il y a eu une tendance à modifier, sur X'initiative de ces conseils, le barème 

des impôts? 
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, · i·1. l-EROY (Repréaenta~t spécial): :· Les conseil·s ·.,·,indigèn~a. ~j;-~.l~e autorités 

indigènes. cha~gés de. 1.~. p~rc~ption des taxes peuvent: intervenir de deux -f'aç'oriâ. ; •• ; ~ ' ·· • 
' • • . . • •. ! • • . .. ' 

?remi~rè~~~~;_e'n établ.issant .. de.s ._q~9.t:l,.tée a~d1t1onnelles sur J.es -1mp$ts au budgët •• : '. 

du Ru~nd~_:Ùr~di, Les imp$t~ . et. taxes qui . sont . dus par :leFJ . indigènes . en vertu· dé ; ~ .: . . . ;, : ( . ~ ' . " . : . .. ; . . : . • ,. • .• '· • • . " . . ~ 

la lçi peuv~nt ê~re majç>l;-és . cl.e quotités : ad~itionnelles ·au ·:pro:fit des ·pays et aù •• ,., • 
; ,.; : ~ : ' . \ ·: t • ~ • ~- , , • • . . . • • • • . • • . • . ' 

;rnf11/des chefferies • . Ces quotités .additionnel1es sont.fixéès 1>ar · le· Mwaid sur _._, •• "' 

avis ··co:nf~~~: -~e \~~ -~~~se~Î. • ~ -s~ule limite gl.l 1 y apporte la loi, c'est 'que -ces 

quotités_ additio??ne;t.les ne r,euvent __ d~p~ssEf/:• 4.0 ,pour 100· de l 1imp$t·-princi:pal dO. 

·-~ -::s~~.o~d • 1~;~~ .le _i,i~ami ~t· 1e~: ~~efs __ .peU\'ent. également étàb-J.ir' des taxés au 
; : ·: . , . . :: • . i •\·. ··· • • • .. • • • • . . . . . . . 

-profit du pays ou de l.a cbef'.f'e;rie, . ..j;?Ujo_~~s, c;lt!. -1~ avis, 'C?n:forine des. coriseil's •• • ,'.~uand · 
" •• · :". J .... • • : . • • ' ..... • ' •• , • • • ... • •, , : • • 

la ~eau~~, eet priae p~r _l~. chef,. -~1:1:~: d.o;t a-ec:1,1eill,.ir: 1 1ap:probàtion du Uvami~;,- , •• _· • • 

Dep~i s · l~-. ~o~s.ti t~ti.on <}.~13 ... c.or._s,e._tls ,:_; ~.e;r-t:aine s modif'i c·a tions ·des .. ta:l"éès ·sont· : ' ' ·: 

!.ntery~p~~-~, ~~i~ la ~~est_i~n. :~. é,té,, lon~~~ment ~d~a:ttue,:•e:t 1 1on -1:1e saurait dtr~ ···· : .: 

qu-1:11 ;~it, ~ri~ tendance généx:al; _,à 1 1acc.roi_ssemen:t ou _à ;•la régression. ·•· ·. • ; :.r :·.·:.,·~·; 
• • ... . ... : , · • • ' 1 • • • 

•, • t . . • ,- . ·,;. 

M. ARENALES CATALAN (Guatemala) (interpk-6tat:Ï.6r{ dè ·1•~spagnol)" ·: ··Ainsi ·que 
je l'ai ~it hi~r, les :i;épo~se~ ,dµ .repJ;'l:3B~t:itan~ ; ~p~c;tal :et ··.du ,r~!JX.~~-èn1,;apt_:de la 

Belgi~~~- ~nt . di~·~ipé :ïa pl,u:pa~~-- -~;~_ ·d<~ut~s : qu.' épro~vtµ. t , ~~ ~dé.l.égation à · pro:pos· ·au • ••• 

r:rogrè~ :_p~{itiq~~ :du te;ri~oi;e_ du::~~~~d~=T,Jr~µèli~ . ,.En .. outre, les _guestiôna • quë ··vient 

ae :p;~-~r\è. ;~p~É3e~~ta~t • de .l. 1Au~:traÏ-ie .s~ 1ee .~onse~ls. :1ndigèn~s ont •égaîènient ·'. .-·;_ 

be~u~ô~i/ é~-~a:i.r( ~~ d~l~gat~~~-., d~ ;t;a_i t ,qu I e.lle~ ;n~- req~ des ,réponses , 'complètës. • •• 

il ~~- ~~~1ie \i~n~ ·f'o,rt p~u de p;éci~ions à. demander moi-m~ra.e. Hea. qu.es'tions ·p·oi"teront 

en généra_l ._sur _quatre ou cinq asJ?ect~ . dq progr~s poli tiqµe . du .ter.ri toire. :: • • • •• 

• ·,-1~ p;~~ièr~-que~tion ~ ~-n ,c~r~et~:re g·é~éral. D.1apràa ·une rép.onse du ·repr~-. 

Eentant e~écia~ ~~- rep~é.eentatli; çl~~· .Et~t~_-Unie au~ c~urs de 1 'année dernière, il ' • 

ee::ble qJ 11.i' /~1:t e~-, dans _le_a: tr~n.te • .:.ci~q a~ll,ée,13_ d~ l'administration du •tërritoire 
··~ ... ' ~ : • f • • : . . • , ' . ' ' • ' • • • • • • 

:;::ar la Belgigu_e, trois grandes _réorganisatio.na .. politiqu~s,en 1917, ·en 1:94y ·et en · 
· : • . : • : . :··: · • • . : , . , '. • • 1 ' • ' •• • • • • . 

1952. • 

Dans sa· déclaration _liminaire à la-préoente. sesston·. du·Conaeil, •. lé ·représentant 
•• . i ···:· : · . .• •. · ; :: • . . , • ' •. , · • • • 

spécial noue a indiqué, entr~ ~utre.a . choses, .. q~e _ l 'op • env:J,sàge, ou du moins . que l 1 on' 
: .. . .. : . , . . . . ' . ' . .. . .. .. ·, ~ • . 

ftudie, pour ie mois d'avril,. de . l..'al?née .. en colll'.'.s, :,une :réforme . du Conae11 ·ae· vice- · • 

çcuvern~më~~--g~~é~al. Je:.~~~drais : ::iu;o~r si cet:tf;;! .réforme ~evê't l.e caractère. _.d 'une 
re:orga?is~~i?~ :, p~~i tique ~éné~al~ • Q~. -~ -~ ~l .. ·a t agit , si1?1plement dt élàrgir • 1e. ·.cbnseii • • · ·· • 

: . --' . · "' . .. . . 

cccl'ormément aux _ i;rois ,:prit,ici:pes _q4.1a j,ndiquéa le ,représentant spéeiàl • . :: Dans -ie ; 

ces où il ·i~ 1 ~gi~~it d' tme réforme gé~é~ale, jusgu ~ ~ù irai t-ell.e ? . . • • · · • 
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1-1, LEROY (Représentant spécial·) : Quand J'ai parlé l ~ an dernier de 

trois ~êformes dans l'organisation politique aous l'adm.in~atration du territoire par 

:la Bélgiqùe, Je penaaia à trois profond~s .réform.es de .structure de la situation 
. . 

poil tique indigène; des organes spécifiquement indigènes . ·a' administration. Il est 

bien évident que, si J'avais voulu .faire all~sion à t~utes les ~od1ficat1ona qui 

auraient pu· avo~r une incidence poli tique quelconqu_e depuis 1917, ma journée n I y 

eOt paé • suffi. 

r.a ·ré~orme ~nvisag6e pour le Conseil de vice-gouvernement général sera très 

importante par ses -résultats mais ne · touche pas à ia structure de l'organisation . 

pol.itique indigène. Tout au plus :pourrait-e1=le 1:nfluer sur les· rel.ations entre 

l'crganis'ation administrati,•e belge et l'organisation politique l.ocal.e~ mais ce 
. ' 

n'est ,pas une réforme pz:oronde de la structure autocbto~e • . En effet, J,.e Conseil de 

vice-gouvern·emerit général. a été jusgu 'à présent .considéré comme un organe d' admin1s­

tr3t~on belge et tend de plus en plue à ~rendre un cAra~tère mixte, gr~ce à 

l.' incorporation d 1 éléments . a:fricains·. 

M. ARENAI.ES CATALAN (Guatemala) (interprétation de l'espagnol) : C'est là 
·- . • 

une excellente explication. Je voudrais d 1ailleurs préciser~ et sans . viser le 

moins du' monde i.a réponse du représen.tant spécial - que je posé' des questions sans 

aucune· arrière-pensée. Peut-~tre sui~-je obligé de 1ui demander un ~au de ~atience car; 
. . . . . . . 

nouveau venu au Conseil, je peux poser des g~estions qui ont déJà reçu une réponse 

. lors d'une sessionprécéde~te.. 

~·-1a question suivante a également un caractère général. Il se peut_ qu 'elle ait 

été déjà posée hier. ll s'agit des r~lations <lP-s territoires :'lu Ruanda ~t de 

1 1Urundi entre eux et des rapp~rta de ces deux territoires aveç le Congo belge. 

On a·tendance, il'.lstinctivemen~, en évaluant les rapports qµi existent ~ntre 

deux collectivités différentes, à croire que la solution de tous les maux consiste 

en une union. Je ne veux pas ]roecr.cer de jugement sur ce point, .et je sais que 

des recomnandationà du Conseil ont déjà préconisé, dans 1 11ntér~t des deu~ pays et 

de. leur population, une.union plus étroite des territoires. Je voudrais néanmoins 

sav~ir - ma question n'~st d 1a1lleurs.peut~êt;e pa~ recevable - si la Puissance . , . . . 
·edmin:i.strante a jamais étudié ou envisagé ia possibilité, l'utilité ou la . 

viabilité d 1 une administration plus distincte . enco~e pour les d,eux _parties de ce 

territoire. En -effet, il existe appf:iremment _des o'bRtacleA pons~dérables à . une 

.union des deux pays. 
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l·.f. : .I.;'EROY (Représentant: -spécial:) -·: Je· ;ne soupçonne •ntillement· le rèpré.::. 

sentant-du .. Guatemala de· voul.oir m-':embarrasser; je suts -heur'.eux. :ai.f ·-contrairé de· < 

:r;ouvoir- fournir des• éclaircis1Mments:· qui puissent· gtre utiles·· au ·développement de.s :; _.· 
" '. ~ 

territoire·s soue . tutelle~ . : ... : . :-. .: ·· . .. J:: • •. : 

·~ question· .que .pose le ·représentant :du Guatemala ' ei3t· ex'tr~ément' délicate·~:. 

On peut dire, eri examin~nt la s1-tuat1on reapect'ive du Ruanda et: de l-1Urund1-, ·qu'il.- -

existe k :peu. près·· autnnt· de raisons de, :potisae'r à l.eur ·•llt.:!..on que de :fàvorililer- "lé\.U' 

1solerr.cnt. Il ei:lt c-ertairi qu'une politique. d 1isol:emen:t· des deux territoires aurait' 

la faveur· des · bnb:l:fonts et const:Ltuèrai'.t _ ·uné solution de :facilité~ Je persiste' à:. · -:. 

crci.~·e ~e?-~.n~ani; _que les_ r .ecomma~datiolls_ que le Conseil, nous a :faites :Oien des fois 
• • • • • , . ., \ • • t • • • • • • • ' • .. • ·, . • • • • ., -~ . . .... . .. · ·• · : . ... . ~- ·.:. 

afin q_ue 11.ou_s réalisions 1. 1union .des deux te.r:r:1 tQ.;1.res avaien:t . été fç,rmµJ.ées après . 
. • . , • 'i ~ : . ~ . • i. , ! . . ; ~ •• . • •: • • • ,,, . ~ . • • • • • ., ,• • • • • • • , ! . .• • • .. . : . . . .. • ,/ ' .. • 

:.ûre réf+exio_n_, _et qu 'U ne. co~v~n;t. pas de .les .rejet~r .du . .jqur au leµdemain & _la 
. • • . • • . • • - ·· . , . • • . • t .. . . . . . . • t . . . ) , . . • .. • " • • • • 

J;remiè_r _f . :dfi'ficulté qui se prése~_te ••. 
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• J e .le répète, il y a, ~ntre les . deux pays., de très nora.breuses simili~udes 

et de nombr,euses causes d 1.union; . je me demande ce que serait leur sort, surtout :.. , _. 
• • I • • . 

au point c1e vue économique, au point de vue éducationnel et au point de · vue social, 
' · ' .. •. . • 

si ces pays devaient ~tre désunis et s ' il f allait r ecoœ encer pour chacun les 

ef forts _qui ont été .faits pour les deux _ensemble. Je persiste à croire · - pe_ut-:-être 

ce la .d~passe-~- .il un peu mo~ _:r6le de représentant spécial chargé- de donner des 

éclai r cissements sur l~ raJ::?port - .. que 1.1 u~ion de ces deux territo.ires leur est 

plus favo~able .qu~ 1•~s~lement; sw:to~t, Je per siste à croi r e que l ' union de ces 

deux pays avec le Congo be].ge es~ une ~écessité absolue_,de leur développement. 

·, M. RYCKMANS (Belgique) : •La difficul té n ' est peut-être pas aussi grande 

que le représentant dti Guatema la semble la voir. En réalité , . ·les· deux ·pays ont 

une individualité tout à fait marquée. · Si; par exemple, · il ét~it questi on dé 

donner un cours d ' histoire identique dans 1 1Urund1·et le Ruanda, cela ne plairait 

pas à ces populations; dans l ' Urundi, nous entendrions dire que 1'~1istoire du 

Ruanda n'intéresse pas le peuple, que les Bami du Ruanda sont des Bami étrangers 

· et que les gens du Ruanda n'ont pas besoin d 1apprendre les conqugtes des Bami au 

Ruanda, ils peuvent se contenter de l ' histoire de leur prepre pays . 
I 

Mais ceci n 1a rien à voir avec l ' unification. Les questions qui ont préoc-

cupé le gouvernement de la Puissance administrante sont des questions qui n'avaient 

jamais été soulevées par les indigLnes. Avant l ' administrati on belge, il n ' avait 

jamais été question de réseaux routiers, car il n ' en existait pas ; il n ' avait 

jamaïs été question de politique économique commune, car il n ' exista.it pas de 

p9litique économique, chacun des deux pays vivant d ' une pure économie de s ubsis­

tance. Ainsi, toutes l es questions au sujet desquelles il y a intér~t à faire 

l ' unité sont des questions nouvelles, entièr ement étrangères aux préoccupations 

.aes indigènes . 

Du reste, ces populati ons peuvent parfaitement continuer à avoi r leur vie 

propre au point de vue national , tout en ayant les intérêts communs qui ont été 

c r éés par l'administration centr ale. Par exemple , elles ne verront aucun incon-
-. 

vénient à ce que soit fondée une Cour d ' appel commune; à cet égard, elles sont 

tout à fait d ' accord avec l ' Admi niat~ati on. I l s ' agit d' un t r ibunal européen; , 

l o!sque des affaires intéressant les Bar undi seront t raitées , il Y aura des 
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lorsqu I il s' agir·a d 1 affaires intéressant les Banyaruanda, 

l~s assesseurs seront des Banyaruanda. Quant au juge il est considéré comme 

impartial et ces populations ne voient aucun inconvénient à un système de ce 
.. ' . . ' . . . • . ' 

genre·. • Ii' . en è~t de mêm~'- 'pbGr les . questfons d fo~ganisatton ·aës services· ir.édicaux 

CU àutres; èe . s~~t aes . que.sti~ns ·a·; i~tér'êt' commun; mais elles ne touchênt pas • . r, 

la vie nàtio~ale. propre de chàcun des· deux· pays ~t, ce qui préoccupe ' ces poplt..: '.· : ,.,: 
1

; 

lations par:..desstis tout, J 1 est· de conserver ·1e·ur individ.Uali té· nationale· propre : ' •• 

ainsi, toute· 'te~tàtive en vue d 1·u .1i:fier· 1fi·~angue' sê béurtë à une opposition • 

absolue. Les Bânyaruai1da në veident pas lire ' dè's· .. livres imprimés• dans èe :qu'ils· 

appellent le kirundi et les Barundi veulent que tous leurs· livres' soierit imprimés 

en • k1run'di, : : et . ne veulent ·pas en:tendre .par.le.r. ,.d1.i:,kinyaruanda; _ils ne_ veulent . , ...... ..................... ...... ' ... . ' • .... . 
pas entendre -parler d I essayer de ·i'ai~ê un :langage '.nouve:au .afin d I unifier les · 

deux dialectes. • A cet égard 1 on se . heurte · à un pl;lrticularisme absolu .• 

·.Màfa pour :ce qui est de l 1a.dminis_tr.a.tion. européenne, des intér€ts. c_olle c:ti fs, 

des grands intérêts : économiques ,commun~; il· n'·y ~-pas qe diffic~ltés .. soule".'.ées .: 

au point ··de ·. vue national; . car il s 1,agit.i d"intér~ts nouveaux qui. n~ av'r'ient .ja~a~s 

préoccupé cés ~opulations avant l'administrati~n, ~elge • . 

• i\1~ ÀRENÂLES éATALAN (Guàte~ià) {interprétation de l'espagnol) :: . . Je· 
, . ;, ' ' .. . ,. . .. ,;. . . ' • .. , . 

remercie le rep!esentant de la ·· Belgiqùé et' lè.Representarit • special pour les ' . 

réponses si· ccimplèt~s qu' i.Ù viennent 'de donnér à la question que J' à vais po~ée. 

;n'. ~st un· a.u·tre' point de. détail, peUt-Gtre sin1piement :ae: forme · OU. de l angue; · 

Iœis qu{ .est susce.ptible de r~vêtir une cert);i.ine 'im~àrt3ince aü point <le vue · du · •• _, ,; 

fond. · ;;•,aiiiierais avoir une précision sur ce point sï vrai.ment ilai ·une' im1ïo.rtanc'e · 

de fond. 
•. : , 

P~rla:ni de ce m'&me probl,~me des difficultés soulevées par les relations.· • 

entre le Ruanda et l'Urunai, le Représentant spécial a dit hier, dans l'une de· 

ses réponses, que les différences entre les deux pays étaient telles que, si .. 

l'un quelconque des deux cherchait à faire alliance avec un autre territ?ire, 

. :.-'· • 

il se tournerait vers un étranger plut6t que de faire une alliance entre eux. 

Je ne sais pas si le Représentant spécial voulait sinrplettent soui igner les 

divergences entre les deux pays ou si sa remarque avait une importance au point 

de vue du fond. 
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• M. LEROY (Représ_entant spéc.ial) : Je n1 avais vraiment aucune intention 

spéciale lorsque j'ai prononcé cette phrase.· Je voulais raire entendre que l 'état 

d'esprit des Banyaruànda comme des Barundi était tel que ces deux peuples préfè­

re~aient une union avec un inconnù, sans savoir ce que cela leur rapporterait en 

bien ou en mal, que de contracter une union avec leurs voisins naturels. Telle 

était. l'a portée générale àE: ra remarque; je n'ai visé ni un territoire, _ni une 

peuplade plus spécialement. 

iil. mENALES CATAIAN (Guatemala) (interprétation de l'espagnol) · : C'est 

bien ainsi que j'avais compris cette réponse au Représentant spécial; œais je 

voulais être certain de l'exactitude de mon interprétation. . . · .. . . ' . . . ,. . \ 

Il est un autre aspect des relations entre .le Ruanda et l 'Urundi qui m'inté­

resse beaucoup. Hier, le représentant de l'Inde a émis 1 1 idée qu'un remède 

éventuel aux di:Uicul tés soulevées par l'union des deux territoires vourrai t être 

la possibilité d'unir les conseils, par exemple sur un point de la frontière 

entre les deux pays, afin de discuter .les problèmes communs aux deux territoires. 

, Cette suggestion a provoqué un doute dans mon esprit. 

Les conseils indigènes, par exemple, les chefs et sous-chefs - il y a des 

chefs dans 1 1 Urundi et des chefs au Ruanda - me semblent établis .. suivant une 

division territoriale; c 'est cet aspect du problème que je voudrais voir préciser. 
' L'expérience extrêmement intéressante de la Loi de 1952 a essayé de faire franchir 

au pays un premier pas au delà de l'organisation traditionnelle autochtone, vers 

une organisation plus démocratique au sens où nous l'entendons. Je voudrais 

savoir s'il y a de~ cas da~B lesquels . un chef pourrait gtre un chef d'élément~ 

humains vivant dans une région s'étalant des deux c6tés de la frontière qu·i 

sépare le Ruanda de l'Urundi, ou bien si la division territoriale est toujours 

nette et absolue. 

M. LEROY (Représentant spécial) La division ter.ritoriale est nette 

et absolue. Noùs e.vons trouvé deux pays. L'e.dministr:3-tion belge les a juxtaposés 

et soudés. 1,tais il n I y a aucun cas d'un chef Mumyaruanda. exerçant ses fonctions 

dans l'Urundi, ni d'un che~ l~undi exerçant ses fonctions au Ruanda; actuelleffien~ 

cela est proprement inconcevable. 
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.. . M. :RYCKMANS (Belgique) .:. Mes .souvenirs remontent p~us loin que ceux 

de M. Leroy ,et _. je puis dire qu 1 0.utre{9is:,• a.va.nt l'occupo.t:$..(?O b~lge, il orriva.~t. 

qu'un chef déposs~do par le Mwar;1i de l 'Urundi se _réfugi6t -. .o.u . Ruanda.. Le Mwomi d~ ~ ... 

Ruundo. ,l.~o.ccueillo.it ulors et, pour contrarier le .Mwomi de l'Ux:-uodi, offro.:j:t , à .. 

ce chef une .petite .. pièce • de terre ou . une : colline. C I éto.i t -une petite couse (ie 

conflit .supplémenta.ire. Au rest~, • cett~ ~itu~tion ne se prolongeait po.s. locgtemps •• • 

parce que .le c-hef r6fugi6 ne po.rveno.it gônoral<;ment pas à s •entendre o.vec la. 

populo.tion l.oco.le. Il y o.vo.it l.à, en t?ut ca.s, une couse de rivulit6 ... 

. ·M. ABENALES CATAlAN (Guo.temo.lo.) (itit~~pr6-tc.t.ioq d~~: 1.•~_a_P~.8.~.?,~) : Je 

voudrais pasoer. -à un uutre aspect de .la. queation deQ relo.tiono .entre .le .. . : }:. 

Runodo.-UrUDdi·. et le Congo belge. ,. : . . . . 

.Hier, o.u cours de ·-l 'o.près-midi, do.ns . llùne . des répc,;1ses ·qui ont .éto fo.iteij.;, 

on o. répété ~ue l 1existence d 1une :union o.dmiri;t.stro.tive·,entre le :.Territq:i.re : sous 

tutelle ·e~ le Congçi belge ne prosento.it, du.,point de -vue ,politique, ni nvontoges , 

ni inconvénients très concrets, très direc~::., trè s,o.pP,o.rents •... Je ne ao.is ·ai lo. . 

question que je vo.is poser .est. receva.ble; : mnis je .Youdro.is 1 s'il, ~st :possible, 
conno.i'tre l'-opinioo de lo. _Puisso.rice o.dministra.nté .sur: lo. question suivo.nte : le 

Congo ,belge :est .. un territoire qui · progre$se vers: l'o.utonon.ü.e .:. je ne veux .PQ.S · : 

prononcer _ le-.m6t "ind6pendunce ".; ,le mot , ''autonomie". ·pennet .toutes . le.a. _possibili t9a -

et le : Runndo..:.U:,;-undL ·est constituo de deux territoires qui progressent do.os le .- .. . 

c~oe sens • . De ·l 10.vis de lo. Puissonce ·o.dministro.nte et en fonction de 1~ politique 

qu '.elle s',est tro.coe dans . le Territoire ·sous tutelle, pourra.it-il .Y o.:voir un$ 

difficul.té - c I est, bien entendu, une simple hypothèse que j 'expri.I:le .,.. à ce que ,. 

le. Ruo.ndo.-Urundi • puisse obtenir son a.utopomie o.vo.nt le Congo .. belge ou vice ve:::ao. 'i 

En riison . de l'union doua.nière .. exil::to.nte, risque-t-il.· d'y a.voir dee • difficultés • 

du fait que le degré de d6veloppeoen::.d'un des territoires pourro.it o.voir une. 

influence -poli tiqùe directe sur l I o.utre ? • ·, 

M. RYCIQ,IANS (Belgique) : Je .suppose que le Congo belge obtien~e:son 

indûpendo.nce • .. Lo. situa.tion du Rua.odo.-Urundi deviendrait . un peu on~1:?.~~_e :.~ celle 

du Togo sous àdministro.tioo britonn~que qui· est ndlllinistro actuellement en union. 

c.vec lo. C6tè: de·. 1.fOr.·· Il est clo.ir que, . le ·. jour où le Gouvernement be.lge n' o.uro.it 

plus rien à •dire o.u Gouverneur général du Congo belge, il oero.it incbncevnble 
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que le Gouverneur gJnoro.l · du Congo bèlge exerce encore une autorité .quelconque sur 

le Gouverneur du Ruo.oda.-Urundi.· 'Po.r conséquent, des moQ.ifico.tions devra.icnt 

interv~nir do.os l'Accord de tutellè. Mais je ne vois aucune.difficulté à ce que 

le Ruo.nda:.urundi indupendant conserve une··union douanière o.vec- le· Congo belge. 

Bien entendu, il ne serait plus alors question d 1une subordination du chef de 

l'Etat du Ruo.ndo.-Urundi au Gouverneur général du Congo belge;·mais je ne vois 

aucune difficulté• à ce que l'union· douo.nière subsiste si le Ruanda-Urundi y 

trouvait son avantage. 

H. • .AREUALES Cf...TALtJ-I (Guater.:io.lo.) ·-(interpr6to.tion·dé l.~espognoi) . . : Je 

reoercie M. Ryckmans pour cette réponse qui dissipe les doutes q~e pouvait encore 

a.voir ma dulégo.tion. Il est une troisième co.tugorie de questions que nous ·noùs• 

posons-et qui ont d 1nilleurs reçu des rvponses partielles hier. D'autres doutes 

ont été dissipés également ·par lès explications qui no~s oot· été fournies 

aujourd'hui. Il s•ogit du nouveau système électoral et je pense que lo. réponse 

àîües questions sera assez simple. 

• , Tout d'abord, d'après certains documents qui nous ont ··été fournis, je crois 

me rappeler que le nombre des notnbles devait être le double de celui des -postes 

à pourvoir. Duns une des l'ùporises -qu I il a fournies hier; le reprusentant de ia, 
' . \ • " 

Belgique rious n dit que,dans de nombreux cas, les notables pouvaient etre uu 

• not1bre de 150, 200 ou même plus. Je voudrais sa.voir sî j'ai bien compris ou si 

je oe souviens bien et si ce double de notables pour le noobre de postes à­

pourvoir est un minimum ou si, en fait, il doit y o.voir deux fois plus de notubles 

que de postes à pourvoir.· 

J'en viens. à une autre quèstion qui porte également sur le système 6lectorul. 

Je crois · comprendre que le vote -se fo.it pur écrit et je voudrais savoir s'il est 

secret . . Je me suis posé la question à propos des 6lecteurs illettr0s qui 

pourroieot se faire acconpagner d'uoe personne sachant lire et -écrire. Quel est 

cet aspect de la qµestion? 

M. IEROY (Représentant sp6cio.l) : Ainsi que-l ' a fort bien interprûté 

le représentant du Guatemalo., lorsque l'on dit que le nombre des notables inscrits 

sur la. liste doit être le -double è.e celui ·des postes à pourvoir, -ii s'agit bien 

d'un minimùm. · Ce nombre peut être dopussé et·, p:ro.tiquement, c'est bien ce qui se 



:-:G/nk rJP.v_. 6,~ • 
. : ,, . . . 

- 33/35 - M. Leroy (Représentont sp6cio.l) 

• . s '. . ~ . 
; roduit . I;L y ; a t9}ljour~ beauc~up plus de nons sur 1a. liste que le double du 

:1cmbr~ d~s p<;>s;t~s .à pourvoir . 
• > ~ . , .. . . L • . 

. nous nous s·omes trouv6s .. devant d I c.ssez :grosses· Quo.nt o,u, ~o.r0:ct0re ~u voté, 

lif~icu~~és p.u mor.1ent d I orgcnis.er une 6iecti.oo.·· L' idcb.l eGt ét6 ;. évidemment, 

l 'un âen oyotè1:-.e·~ enp.lo:;rés do.ns Ùs p~ys 'a f,o.rte . u.volution poli tique, . pur exer,1ple · 

·.me croix ou ·Ull c.ercle noir devant ' ieS nœis è'hoisis.. C'est là un r.1oyèn .. .de ga.rnntir 

le secret du vote de façon o.bsoii.le . Mûis nous ùvons • cdnsfo.t6 que le système étui t • , 

incor.rp:i;-ts .-et nous . o.vons . estim6 que, pour lo. -pre::iière ·fois 1 lo. L1eilleure façon. de . • . .. . 

?roc0der éta~t de r~nettre à c·ho.~un··des (:;lec.teurs Ùn mo'rc0aù de po.pier blanc port:ont 

sinple1;1antle __ s•ç.ep.~ .• du te;ritoire da~·s ~n c'6:in .-iifin .d 1 i'dentifier le po.pier,et de· ' ·: 

ier.:.c.ndcr à _cpaçun d,' ..:crire en ë;.i.rnctèrcs d r i!:..primrie le n~r.l dcu pcrnonnes qu'il· choi- ' 

5it. En ~e . qui concerne les_ un~ii,;1c.bètes, il nous· 'h semblé que, pour sauv~gôrde.r : . 

L~ secret des op6rn.tions, le miem::· ito.it de/ le\i-:t .'der.1rinder • de se fo.ire .o.ccoinpogne:r; . 

pG.r une personne_ de coq:fü:mc~ • - iè plu's soU:vént: ·c 'cs-t 
O 

Un po.rerit, un frère. ·OU un '' 

fils - qui r;r:1pli t 1~ bulleti~ • :s·t)Ü:~· ·10. di6t~é • de l' il.lett'!'.'é. CI est c~~;-te .mé~hode 
' . . 

-:.:.1i nous u p aru comporte r l e moins· èl' irièorivJni~nt,s. • Si une meilleure p::.·ocudure . _ . 

r.:.' était suge;oro~. ,, ~ 1 est avec plaisir que i-iA:.ùinistro.tion l 'o:pplique:r .i::.-t. • En tout . 

co.s, j~ puis_ css~.1rer 1~ Concè il q1.ie le vot~ est secret · , . ' 

• . . • .. r,i~ AR.EWAIES Cl.TA;.JtiJ (Guo.t~tw.{~) (;nte':rpr6té\,io~ .âe • 1 'espngnol) J ·•en - - ~. . .. . .. .: . . . 
·;iens. à ma d.er_rüèi·c séi•ie de questiocs qui r,.ortent sur dés points . de · déta.Îl. 

je chcr~h~ à. u~uciser tr~s e-:c·o.ctenèi:rt: c~ qu 1.est l o. s:ituo.tion· po,litique, civique 
~ ~ . 

:u juri,~iqu~ d.~ l 'habite.nt ·du Rtùind~-Urtmdi ,.' En d:.verses occv.sions, il a ,ét6 

::-_ent.ion~o qu~ · _t, À~~i~i~-t :;~tiori f âit ·aès efforts pour · l 'unific_ati~n du statut de.s 

::::.bitunts .d~· Ru~ncÏc.~Ùruudi encore que l'on' estine que, pe:::ida.nt lonater.rps, il s~ra: 

i.r.:';)cssible _d '_uni!ier, de_ nor,aO:licer :În législation sur ce ];:oint.· Dnns un 11orographe 

~ue j'ai ·l~,. · j~me,. r c:i;rpell e q•1i':ü est quèstion de Î'uni:fic2.tion : de la législo.tion 

~t je voudre.fa sn.·:ï-oh: do.os que l den~ · on 1:1 entend. • Cette qi_,e :;;tion est liqe de 
. • ' . ~:;' . .: . 

~r:.:s près .:u systèce· olector;l, • Jè crois- que , . db.ns . les cor:rptes r~ndus de la. 

;_'.;.inzièr.!e se.ssion du Conseîl, on indiquait ·que; tous l es. trois ans;. l e sous-cl:lef 

::<::vc.it ét~:-C,.~1r ~ne · 1istc à:~s • n~tÔ.bl~s' rJsièt;.nt •dons ia -r6gion, qui possédn.ient 

~.;:rto.ines '. qu~·lifi~~tions e\~ . repre~ènt:.:Xieot· 'l.1 opinion .de s ·habi tapts . . } ,a li;,te . ' . 
:;tD.it ltn.blie en ncr.lbre f:::oportionnel à celui des contribuables . 
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Ainsi, tout le système électoral. et aussi, Je pense, tout le système de 

citoyenneté - pour autant qu1il puisse y avoir un système naissant de citoyenneté 

au Ruanda-Urundi - est lié de très près à. J.a: détermination des contribuables , 

au fonctionnement de la fiscalité, .·et, _par voie de conséquence, â la question de 

savoir si .l'impât est perçu en vertu dt une· loi dè J.a métropole, et dans quelle 

mesure les imp6ts· sont déterminés par la métropol e ou sont-des imp6ts traditionnels , 

La question de l.1 augmentation et a·e là diminution des impôts a déjà :fait 

1_1 objet d'une r éponse du repr ésentant spécial sur demande du représentant de 

J.'Australte. 

Ce que je voudrais connaitre, c ' ~st le statut de l'habitant du Ruanda- Urundi. 

Il n' y a pas de citoy~nnet é au Ruanda- Urundi . · Dans urie réponse à une question 

posée l'an dernier , le représentant de la Belgique a parlé de la nationalité. Il . . 
a déclaré qu' on ne s ' est jamai s posé la question de savoir si un habitant du 

Ruanda- Urundi était . ou non du Congo, etc . Le problème qui nous préoccupe n' est 

pas tant celui de la nationalité, encore qu'il présente un certain intérgt, c'est 

celui de la citoyenneté. Il existe cependant des crit~.res de citoyenneté. 

Celle- ci est- e1le fondée· sur la question de résidence ou sur la. ca!)ftci_té de 

:participer à 11 impôt de la :part 'd•·un habitant? 

Je voudrais savoir dans ·quel1.~ mesure les distincttons_, tant en œatière 

politique qu' en matière juridique; sont établies lorsque l ' on parle des habitants 

autochtones ou non autochtones, des questions coutumières ou extra- coutumières, etc. 

M. RYCKJ,IANS (Belgiq~e) : Ce sujet soulève des questions assez délicates . 
-

Je commencerai par dire que, du point de vue indigène, la qualité de Banyarwanda 

ou de Barundi représente, coru:ne dans de nombreux pays, l'appartenance à une mino­

rité nationale . E~t considéré comme Banyarwanda celui que les Banyarwanda estiment 

~t re un des leurs ; est considéré comme Baruudi celui ·qùe les Barundi considèrent 

comme un des leurs . Il en va de m~~e comme dans les pays du Moyen- Orient : on 

sait fort bien qui est chrétien, qui est mus.~lman; on connait ceux qui appar'• 

tiennent à la communauté musulmane et ceux qui appartiennent à la communauté 

chrétienne, même s t ils ne sont pas extr~mement pratiquants . 

Au point de vue juridique, les habitants du Ruanda- Urundi sont des ressor­

tissants du Ruanda- Urundi sous tutelle internat iona~e exercée par la B~lgique . 
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La. situation ~st fort ~impie : l.es . b~\>ita.nts du ·Ruanda..:.Urundi bén~f'ici~n~ _de .: 

tous lei:i_ ~~oit; . i~~é;ents à '·1 e~r • quàlité· d'habitants· du Territoire sou.5 t ute_l~e, . .. :. 
. • • : , • .. . . ' ;. · ... · ' ' '... . ' ' / 

puisque _la B.elgiq_ue a re.tif'ié la Chàrtè de·s Nations tJnies et l 1Accord de tut~lle,. ._, . 

-~~~~t_, à · 1~: qu~-stion . • de_ ~~yoir qii:i., à.u point de vue du droit . écri_t, :est .. , , . 

-:-":ssortis.sant .. du Ruanda-Urundi·, qi'.iestion q~i s·e pose :par exemple pour .la. _délivrance 

i'un pass-~p~;t_, _lo. 'iégisia.ti~n··~u(·s ' appliqué 'est la même mute.tis mutanq.is __ qu~., la , ; '. 

législa~i~n d~ ~o~~o -b~i Be~ cr'es·t - à...:'c1ire que l.orcqu'une personne .e3t Gonsidérée • • 

ccrr.me .Congolaise au Congo, élle ·est, 'dans les mêr:ies circonstances.; con~id~ré_e . • , .. . 

cc10ne r~~;;;r~i~s~~~e- du·::~~~r:icÏa~U;~riiÜ âu Ruândà~Urundi. Peur ,dissiper. J.es à.ou~e~, • 

étant 9:0-q.né _<l.':l' il n'.Y ava,itpd.~ 'autr~r'o:i'.s d'létat civil, est Bà.nyanranda et r~s_sor:- ­

tissant du ~yanè.a- Ur undi C';lui qui ~s t rié d. 1 un père ·r essortissant . du Rup,nda_- Urund:i- , . 

Ltar.t don-~.~ ,_ q~' i~. -~st tr~s . è.ifficile. d.<:tdéter1~ine~ la :filiation, il. faut éta.bli_r . . • 

:.i~e s.ér·;\~ \ ie pré~omp~ :i;·o~s . ' é~1J.1 qui -:~~t - rlé a~· :RÙandà.-•U:ru1:di -est présumé ê~re né r . 

:i I un père ress ortissant 'a.u Rua!1da-U::.;(,_r:d.i.'· • cèltli quf est trouvé au Ruanda- Urq.ndi 
• • • 1 • ~ : • •• ' ' • ' ' ': ' ·. ' • .. . • • • • · . ' . • . • ' • 

est présu1né ê·1;re né aù Ruar.da--Ù:i:-t.:n:ii; Dè ·sô.--ct'e ··que 1.or8qii1\ine persc'l.r!e dé~_l~r.e . : 

I! Je -suis .. ~n .Banyarwando.11
, l~~ pr&:'~oi?ii -~ns 'j 'cuerlt en ··sa fa·teur • • ·Elle . zè . trouve . 

• 1 • • ' . ' • • • . • ~ . • • • 

au Ruanda'"'. Urundi; el le est è-.o.nc 'p::.'. ~s-ùmée it:te'-'nêe dans ' le Tërri toire . .è. :moins_: que . 
• • ,, • · : • • • : · • • • • : ·. • - : • • • • • • • , :, • • • • f • • 

1 1 on ne découvr·e i e cont rair e~- Cn s Üpposè q_u ' èlie '~st'·née au Ruanda.- U::·uné!.i, .' e],.l~ . . : 
. . ' .... 

e3t donc présu::iée être né~ à. 1 un père··r~~sôrtissânt êi.u Ruanda- Urundi,.à .. moins. qu_'on_ 
l . : . 

r..e prouve ie• contraire~ -- De sort~ qu 'en pra::tiq_ue, aucun~ difficulté ne se produit . 
. .· . • .. ' . 

Si un haôitant prétendàit ·être• resso:rtissant du Ruanda-Urundi alors: qu.é· 1 1 on . 

:r,cur;;;;_it· pfo~ve;' q_Û.1 ii· est rié au Co~1go: et .d'-un p~re congolais, on ne m~n~~~·r;i.{· 

:i;:as à.e ·i ~1 --~r~ : -,;Vous n 1 "gtes·· :i::·as ·ressortissant du -Ruar:~,;- u:~undi parc-e_ '<i'ue ·1 1 on 

_?eut proù;e;· -'qJ1 i l- ri' existe .'aucune .p:.:·ésompt:Lon. en · votre faveur" . • ' 

C11

est' iinsi •• q_ùe 1 \:!.ans là pratique, on a ré~cfi.u le pr~b:1:-,ème ".ju:r,idiq\l.er . 
.. . , . . • ' • . 

M,. P.}1EN!\LE:.i"çATAL~~ (G~a:teniàia) (iriterprétàtion d.e 1 1 espagnol) : - Je. 

r enercie de se::;·. e~~Ù.c~tions -1~ -~eprésènt~nt de le. Belgique . . Il. à. réussi à , 

àissiP,er . bi_en d(!!s _doutes_ dans non esprit . Cc~e je• le disais ·en effet; un certain 

r:cc:,bre_ de points de détail demeuraient pëur i:noi • irrésolus· . . • Il est -cependant un 
• , . • • • • • • •• + 

i:oint ;encor_e. sur leg_~el· je serais· ·beur;ux d1 obt2n:.:.r u~e précisi-on . . • .J I exagèrerais 

L,eut- ~t;e • q~elq_i+e pe~ la "p~;t~~ • dë •• r:i.~~ tetmès pour mi eux . :faire C cmorend.re ma 
• • . • • • • • • .. ' . . ,i,; 

question • . _Dans ,le _ ca? bypotl'ié~ique de l 1 existence d 1Ùne ·éitoyenneté àU : 

~uanda- Urundi , - , j~ -n~ p·a;l~,:pl~s -~; ét~t :civil 'ni ·aè:: natione.l'ité, · œai-s• -bien de 

citoyenneté - en supposant'q~e ce:Ù.è-ci ~oit caràctériséè: par -deux ·droits 
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M. Arenales Catalan (Guatemala) 

fondamentaux : 1 1 exefrcice du droit de vote et la possibilité de briguer certains 

postea, dans les conseils par exemple, il conviendrait donc de déterminer qui 

peut exercer le droit de vote et briguer ces postes. Cette détermination s'opère 

dans la pratique, si je comprends bien, p~r le fait que les chefs et les sous- chefs 

choisissent un certain nombre de notables qui sont· soumis à l'approbation de la 

Puissance admini~trante, cette approbation étant généralement donnée~ Or, si 

je ne me trompe, le notable ne peut être une femme, cellè- ci ne votant pas actuel­

lement. -Ainsi, déjà, le cercle est un peu 'plus restreint • 

. Le point que je youdrais déterminer est le suivant : cette qualité de notable 

a-t- elle, .en vertu _de la mê~e loi ou de la même coutume, d ' autres caractères qui 

pourraient faire dire à ~n chef ou à une Puissance admiriistrante : ceux- ci sont 

exclus. parce qu t ils ne r~un:I.SS€nt pas les quali t(~s ·nécessaires, ou : ceux-ci 

ne figurent pas sur la liste et devraient y être compris, parce qu1 ils remplissent 

les. conditions voulues~ En d'autres termes, tient- on compte, dans le choix des 

notables, à titre de c_ritère, de 1 1 influence que pourrait avoir telle personne 

da.ns la société ou tien~- on compte d'autres éléments? Je voudrais .déterminer 

dans. quelle mesure il est possible de faire participer au système actuel d 1exercice 

des droits politiques un nombre ·d 1 habitantJ plus élevé. :Ma question est peut- ~tre 

un.peu complexe, mais je pense-cependant avoir été compris~· 

1 M. LEROY (Représentant spécial) : Si nous nous plaçons sous 1 1 aspect 

coutu::i1er et indlg.ène des questions, nous n ' aurons jamais un autochtone qui 

revendiquera la qualité de ressortissant du Ruanda-Urundi, _sinon pour obtenir un 

passeport. Dans tous les autres cas, il déclarera être Banyarwand.a ?u Barundi •• 

Nous nous trouverons donc, · juridiquement parlant, devant unè citoyenneté que la 

coutume ad::.in~str ative ~ définie dans une certaine mesure, mais que la loi n ' a 

pas définie . CoutUI"'.J.èremen~ farlant, nous soil!llles placés devant deux états, deux 

citoyennetés, si je puis employer ce mot dans ce sens restreint,qui, pour les 

i ntéressés, ne font aucun doute. 

Ainsi que .je l'ai dit précédemment dans le cas des notables, au moment où 

le décret de juillet 1952 a été mis en vigueur, 1 1Administration belge a eu soin 

de veiller à ce que les chefs et sous- chefs établissent des ·listes comprenant 

tous ceux qui .étaient notables, non au sens coutumier, mais au sens réel du 
. . 

terme, c , est- à - dire tou_s ceux _qui, d I une façon quelconque, exerçaient une 

influence dans les milieux coutumiers et les chefferies . 
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C test 1:;ellem~nt _vrai g_u7 ! lor ~G.U I e·lle a exurniné le projet ~-e décret, en 

Bel1:;ique, .,aVD;nt _so sig1+atu:re , . _la C~;;,'lli ssion du ·'c:onseii ··colbnit.l s 1est dernanàée : ··. ! . ;. • ; ·.. . . . . .. 

s'il ne s.erait :pas cpportl.l.J'.!.. de fo.ir·e sié'ger o.u conseil, non ·seùlen:ent· des: 
•• • •• • • • • • : 1 •••• •• • • • • 

éléments représentant les influences tradi ti~nnelles , mais aussi des éléftents· . . .. . .... . • , . . - • ·. : . . . ·. ' . 
jeunes et_ ... progressifs, et . notamment des· ·1Iistitut·e;ùrs • et des cornn::erçànts .' ·Tout 

• •• • • • · .:. • , • Jo 

en se ralliant à ce po; nt ~-e vue ,· 1~ éoum1i.ssi:ori u· esti~é qu 1-il n'ét~it >pas ~- • 

nécessaire .à •• cet ;e,ff~~ •• d~· modifi e•; 1~ ~è~t~ de 1~ dispësition. Elle ·u considéré 

q_ue le terr.;.e nnotab l ~it . ~e yi~ai t -i,às uriiquëm~ri.t cém:c que la tradition désigne .·-, 

comme tels, mais ;;:r.1ssi c~~ _qui, en raison .. de leurs· capd.cités ou de la situation· 

q_u 1 i l s ont acquise~~~- le~~~ pro:p;~s -m~yens, in6rit(aient d'~tre com:prisdans , 

cet~ë • ~~t éG~~Îé . • 

Vou'.~ ·voyez' don6 Q.üe la Commission du êon:sei-l co-lohial qui a examiné_, _ après 
' ' . . . 

les autorités à. 11,.friq_ùe, le projet de· décret , ' à nettemer;it manifesté s~n intention 

de s I écarter de l a rèi]le tradi t i'cinriellè de :désignation des notables . . ., . 

• . . '• , . M·, ,.~NAT.ES CAT:ili\N foùateinal â) ,( int-~rpt6tatio:i de i 'espagnol') : . Cette 
·' .. • --"--- - · ~-••#.a • ---· . . :. • . . 

réponse __ ,dissipe de pli.:ts en p·lus 1~s· doutés q_J~' ·j·t'~va i 's 

j e vo.u~re.·i~ ·-en~or~ • :pos~; ,mP ~ue:s t{~h: Si t~Î le' Eist· J:a· 
: • . . '\. . • . ~ ' . . . . ' ; 

à. ce t égà rd~ ·Toutefois, . 

qualité de no·i.:c:.'ble ~-·et , 

Je crois. ,l' o.vo:lr bien compri·::;~ . ma i nt ènànt . :..·· 'tj_uell~ ·est . in relation entre , les : .-. 

noto.b{es . et' le~rs fonc~ions' J)U~l iq_ue~ 'et 'i:es ~britr iouo.bies . En a' autres termes' 
'• .· . . ·.. ,: ; • ••. '' . . . ...... 

co~ent peut-il y uvoir des contribuables qui peuvënt nè pas etre des ·notables 

ou qui\i I a.~ri •i~rit :ou~ · à ~tre 'dés · ·notables ·. ? . Ma question par oîtra :peut-&~re . -· · .. . 

no.ive; j~ • përise·: rr,iine què la réponse· sera· celle que j I i magine, mais- j~ . voudz:~is : . .. 

en ~tre' • c~rt~in·~ 

,._. tb,__fEB~.X. (Re-prés~:çit~~t spécial) ·: Dans ce aécret , la notion· ·ae· • • 

contribuab],.es ne vo.u::, que pour 1 1.éiér.:ent dè ·aé~~ob~e~ent _Que comporte le ter·me • 

Jus_qu.1 i _c_i , , il n'y o. p o.s . eu ·de recens~n:~nt' indiviàuei ·de ia populution~ te 
.. , . • • • ··•. • . • . •• • • . · ,. • • ··;.-... ·' . .... • . • . . ·, , A 

ncobre .des contribuables est ~n nombre sur que l'on peut vërif-ier ·et grace -au~uel · 

en .a .;~ en~isc~e; ~~a ~;nse.il.5 ·;(, une i.m, o:rtance prôportionnée à· la circon."scription~ 
•• .. . ~ . . . ~ · ' ~ ... ~·_; . . • ~ ;'\: . . . ~. . ' • . 

Pcurg_uoi la .n9:t.iop de "i:.o'.;u.ble'1 et ·celie de •11 contribuo.bl'e11 ne • coïncident;...elles . . . .. . . . . ' :.~ ;'- :· .. : . , ·, ." .: .. _,. .. ·' .. : .. . . ' 

IJD.S 7 Ces notions sont disembla'oles :pârèe ci,ie, au s~ns -le plus- large --du mot , est . 

contribuable tout chef de fami lle, tout homme adulte , et est notable, au Ëens 

àes comrrentaires et au sens du décret, celui ~ui exerce une influence réelle 

à~ns la chefferie, dans la circonscription. 

\. 
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M. -ARENAIES GATP,LAN- (Guatemala) ( interprétation de l'espagnol) Dons 

les comptes rendus de 1 • an dernier, j 1 ai . trouvé une phrase q:1i, . sans avoir trait 

à ce !)roblème>particuli.er, p~éséntÈ:? toutefois un o.spe~t po~itique . En réponse 

à une question du représentant de la France, le Re:présentant s:pécial a dit q~e. 

les sommes prévues pou; ·1es • ser~:i..ces èoutu111iers étaient versée:S· au p~r~epteur 

avec les imp6ts habituels~ Cet élément .ne paraît pa·s revêtir un aspect politique . . , ' . ' 

au sens des • questions que je viens de pose_r . Il pourrait néanmoins avoir une 

certaine relation avec la liberté poii tique par e::emple. Ces som."ll.es à verser 

en lieu ét place des services coutumiers et qui sont également payées au 

percepteur, je vo~drais en conn~ftre ia natÙre, comme je voudrais égcleffient 
. . 

. savoir dans quelle mesure elles affectent les libertés politiques. 

M. :.EROY (Représenta.nt SFécial) : Les sommes ainsi perçues représentent 

les quotité-s additionnelles, c'est-à-d.ire la :Part que les ~utorités indigènes 

sont autorisées à percevoir •. en sus àe 1' impôt pour• alimenter . les ressources . . 
des circonscriptions. ~ndigènes . . Pour -donner un exemple, je suppose que, dans 

un endroit, l 1 imp6t de capitation s'élève à 100 francs et que les uu~orités 

indigènes ont fixé à 25 francs la q~otité surplémentaire. Le ~ercc,teur d 'im~6ts, 
qui est _le·. chef ou ie sous-chef, per<;:oi t donc directement 125 francs qu 1 il remet . 

,,,., . . . . . 
au comptable du Territoire; ce dernier inscrit 100 francs au compte de l 'Etat et 

25 francs au compte de lu chefferie intéressée. Je ne pense pas que c_e système 

puisse avoir une influence sur les libertés politiques des hüb~tants. 

M. ARENAL-:..:s CATAIAN (Guatemala) ,(interprétation de 1 1 espagnol) Je 

partage le point de vue du Représentant spécia_l sur ce point. Toutefois, le 

passage du compte rendu que je viens de raweler m'avait donné 1 1 i mpressio.n ·qu1 il 

existait une sorte d'obiigntion, une somme à verser en lieu et place des presta- · 

tions de travail. En d'autres termes; on aurait pu imaginer, en sens inverse, 

que celui qui ne peut pas :payer peut offrir ses services. Ce _~hénomène existe 

même dans des pays indépendants où certaines classes peu privilégiées fournissent 

des prestations de travail au lieu de verser certain~ imp6ts. Je voulais donc 

savoir si le passage en question faisaj,t allusion à un phénomène de cette nature. 
' · ) : . . . 

A en juger par la réponse du Représëntant spécial, la _situâtion est tout à fait 

différente~ 
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. . ,,h . SERAPEIN (Ha'!ti) : . , J.E: .. V<?Ud!ais to.ut d ' abord doz::iner au .. r eprése.nt ant 

spécial l ' assurance que · je n 'a,i _pas,: l ' intention de me t tre sa patience à 

l ' épreuve; . v1.1 que .ce:::~taines 'de:s .q_Ù~stions q_ue je vais lui adresser ·l u i ont _éi::é 

déjà .posée,s 1 i::e_ut-être ·S01:1,S A '.a.ut re~i r~ru:~s; par les délégations qui . m'ont . 

précédé daps :l 1~t!,lde de la. quest.~_on . • . 

. . ,U~p_qn~nt -h:i;er. à ~me. ·_ques tien du représentant de la Syrie , . le représentant 

spéci~:L, _a :~éclaré que ;les deux sec:tions du Territoire - pays .Ruap.da , d 1.une pa,;rt; 

pays Urundi , d ' autre part - ne sont pas t r ès enthousiastes quant à la r éal~sa~~o~ 

de 1 1 idée d I une :fus ion ~ troi te . Dans une déclaration ultér~eure, je ... ~rois 
. ' ' - . . · . 

avoir compris que le représen-tant spécial a indiq~ê g_u ' il n ' y aurait. pas beaucoup 
'!" • :. •• • : • . . • • • • • • • ' . : ' • • ' • • . _! • • •.• • 

de chances, _poqr _ces deux ~arties du_ T~rr~:t~ire prises i_solérr.ent , _de parve~ir, •. 
•• • • • • • ' + • .. • : • ~ • " •• • • • 

sur un plan général, à ~n progrès vraiment sérieux et constructif si elles 
.... · . . . . : .. . . • • . . . . .. . - . . ~. . ~-

devaient continuer~ poursuivre leu~ évolqtion parallèlement . Auta~t dire 
•. .- • • • ' • • .. .. : . : -~. : . : ' • ,'. f' • 

qu ' il y aurait .avantage à les v9ir s 1unir ~u fusion.~er da~s une sor~e de . . . , . . . ... , . .. : :· · ; ~ . ~ 
féàéretion d'Etats . . ... : ' ~ . ' : . ~ . 

L'Autorité responsable de l 1administrat{on du Territoire a - t~elle avisé à 

certains t1oye::1s de vaincre ëettè;··obs'tïnati{)h' inaïiifestè. des ressorU., ;,,,,,nts du 

Territoire , en·· 'lè't.ir· :i:·a1~ant·· vo1:r:•·1 •économie· quf· iësultera1t pour eux de' la fusionî 

Je parle bieri· ehteridù d I une fusioh à ' la:- fa'veur ·ae· laquell e serait sauvegardée 

l ' intégrité •de: ·léù.r patrimoi ne spirîtÛel '(lan~ues·; · cultures et traditions)' ·dorÏt- le 

t3.bleàù vient: de . nous · être brossé 1;ar ' l e: · représentant SI:écial. 

• ·j •aïffierà.is voj.r le rei)résentant · de 1·•Autorité chargée de·· 1•Administratioil. ·· 

nous dire _d,ans- Q.'.-1~.lle n:esure .l '.A.dmin.i~tration a, essay~ de vaincre cette • 

obstinatio;ti; ,<l:e~ ._in<:1,igènes des ·deux par ties. du Terri_toire , en leur faisa.nt toucher . . 

du â.o_igt ~ ! ~c.9nqmie . qui _résulterait.· de la fusion .. 

i::1 . RYêir::iPHS (Bet·..,ioue) : Nous :h. 1'à,vons · 5àma.is essayé de vaincre ·· • 
- ------ 0 -

cette reyug-11.;1.:ice à : fusibnner , 'p·arce.'· q_Ué nous · estimons q_ùe le sèntirr:ent national 

des Banyariranà.a:et·· aes Barundi est parfaiteù:-en't' légitime et resI:ectable et 

qu'il n iy_•a àuéunè raison de s 'Y opposer . Pa:r:- ailleurs·, cou.me je l ' ai dit il y 

a un instant:, : lès '.Banyar,:;ânda è't les Barund:i' né voie'nt· aucun inconvénient à ce 

que les deux pa~rs aient un service~ commuir de's travaux publics,: 'par exemple , 

un servicê comfuun de l 1agriéultûre /une ·:di:rèction' tommune de 1 •assistance . 

i::.édicale . Ils sont tout à fait d ' accord sur cette :fédération . Mais c•est une 

fédération qui ne touche pas à leur existence,~ leur individualité ; noua 
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n ' avons. pas: eu de difficulté- .à. optenir ieur pleiri accord sur l 1établissement 

par l 1Admini&tration d ' un service c_ommun de l'agriculture, des F'IT, etc. 

Ceci dit, je répète que nous n'avons jamais eu la velléité de vaincre ·!.eur 

sentiment ~ati_ona,l pa~ce q~e , selon nous , rien ne · justifierait une telle action . 

. . Je_ .cro.is. que le Ruanda-Urundi ne -constituera jamais un Etat uni taire. 

Il _ est plus pr-~b~~le -que le ·Ruarida- Ur~ridi , · lorsqu'il parviendra à l'indépendance, 

revêtira le. caractère d'un Et~t fédératif~- Mais ce n 1est là qu'une · spéculation 
.-

d'avenir . . , 

· · ; M. SERAPHIN (Ha:!ti) : Na seconde question a déjà été soulevée par 

le représéntant du Guatemala. On lit à la page 14 du rapport annuel de l'Autorité 

chargée de l 1Administr.a.tion : · 1'Les termes ".indigènes du Ruanda-Urundi" n'ont 

pas été définis par la législation" .. ~t dans le co.ntexte qui pr~c?.lde au début 
. ' " • 

de 1 1 expo.sé : " :Les autochtones sont des Il indigènes du Ruanda- Urundi If • J, a voue 

ne pas cômprendr·e -parfai ten:ent . Le représent_ant d~ 1 1Autori té cha::-g•:fo de 

l 1Administration peut-,il appor.ter -quelque .pré.cision 7 

M. IEROY (Repri~entânt ·spécial) : La· difficulté ne · m-'appara1:t guère. 

Il fallait bien désigner d'une certaine manière ·1 1 ensemble des Barundi et des 

Banyarwanda . Nous avons ~~ployé l 1èxpression "indigènes du Ruanda-Urundi" pour 

les désigner. Tout:fois, la loi ni a· Jamais défini ce qu'était un indigène du 

Ruanda-U~undi;· elle n 1a jamais dit comment cette qualité pouvait @-tre perdue ou 

acquise. Je n~ vois pas d'autre explication à donner à cette situation de fait . 

M. SERJ'.PHIN (Hal:ti) : Toujours dan~-·1e m@me ordre d'idées, je me 

reporte au pa~agraphe 9 du document de tràvaii préparé par le Secrétariat, 

rub~iq_ue "Statut des habitants du Territoire.", o~ nous lisons que "le détail du 

statut ju~id~que des diverses sections de la population est complexe". 

Je vouàrais de~ander au représentant spécial comment se manifeste cette 

complexité du _statut; Est~elle, si je puis m1exprimer ainsi, bilatérale 7. 

A:trement dit, y a-t~il un statut pour le pays Ruanda et un autre statut p~ur le 

pays Urundi ?_ Ou bien, à l'intérieur m@me de chacune de ces deux parties, y ­

a-t-il comme une sorte de ·morcellement de statut 7 

Le représ~ntant spécial peut- il apporter quelques précisions à ce s ujet ? 
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• ·N; ·tER0Y (Représentant spécia.1}. ,,: :·· Il·· y a. toute· un~ .complexité de 

statuts:'•maîs çêtte coinplex:i.té ne Joue ·:pas dan~ : le sens·.où le,p1.1gg~re le , . 
repjJsèritànt a'iHatti . Si - je pi'end-s-, ··pè.r .exemple, tout ce ,qu:l _se rapporte. au 

statut personnel des individus, je constate que le statut person_n~.1- des_ ;Bar~d_i 

et des· 13a.nyàrwar.dà. est i'-èglé • par lèur· ·coutume , -.·1.e-., ;tatu:t person_nel ,_des Arabes ,. pa_r 

le~ ' 16i hà.tfonale·; le· statut personnël, de : tous. les' €tran~~rs ,.par_ le\lr _loi . 

r.ational e' ·propre · . ' • · , ., ,i • • • 

Si hoùs_ prenons · un autre aspect · jur'îdi_que·,des -relatio.ns:,htgnai,ne~, on voi;t 

q_ue _. le' statut"· à.è i~ ·propi:i.."é-tê ·n ·•e·st· po.s· le m&!le seloti .qu.1 i:l· .s .•asit. des _ _-indig~nest , , 
:. • . • • 't . . •. . • 

chez lesquels des • l ois • coutumières très -<f6nipliquées. ;jouent, . où :AA.s non-in.di_gènes, . -. 

q_ui sont s~'ümfs ·au :régime 'ëüi drof't· :écrit~- ·.c.,est .:.ainsi que le1;, ci;constances -

de fait ont'. imposé cie~· :statuts· =spëcia:ux ' à , :pres·que toutes les .catégories d_e. '1:a 
,. . ~ .. 

populà Ù.cin ~ •• 

·, -:_ ~ - ~_!l!N (Haïti)_ A sa quinzième _ séci~:i.Ôn,_ le Conseil"<!~ tùtelle 

avait adouté. une résolution qui • i-!:lvi tait 'et rècommandài t ~én:e à l 1Auto:i:'i té · • • • • 
• • i • -~ ': . ,, • • ,: : . .. • ' , . :·· ' : : ~. : ·. : : ; :,: ; .• .. :· . . • ·: ·•. . . . . . . . . . . . 

chargée _de l 1Adtnin:!.stration d •ei:itreprendre ce:i.·tà.inès études· q_ûà.nt ·à la · • • ' ' .. 

psss ibi i°~té d.1 2-::lS ti t~~r ·, •• pou;· l~s •• hab{~a~t;;; è.u 'Îltiand;·_Urtindi; un~ • c :·. t '.'l)'enneté 

co:nnur.e et de leur conf~rér les droits découla.nt du- statut àu Tèrritoirê en tant ' . •. ·, . 
oue Territoire . sous tutelle . Je v~ufu'ais appf~na.rê ia.u ·rept~sënt~nt .de · ltAutorité - •,. • . ... ... ' ~;. . ": 

chargée dt:; l 1Administrution dans quelle tte.sure "é~tte·· ~~'conun~ndation 'du C~nseÙ 
. • • • • . ' .:, . ' • ;. . . • ' . . : • .. . . , 

a reçu \l~ . co~tlî.e~1cen:ent d •~ffet ou d'application. · 
• : • , • ··-' •• • • • : •• • • ' • • • :- • • • ••• • •' • • •• •• • 1 • ·, .. . .: • ': ; _ ~ • • :' ;. 

t_ :_ ·J ._1. ·· Il:YC:C{~JS (B.elgiq_ue) : Jtavoue que .j.~ ne vois .. Pa.s très bien ce g_ue .. . . .. " . ', .-' · .. • • ·-

désite ··1if· Conseil. de -tutelle en l'occurrence .. Les geps ont le statut de 
. ' • • • ' ' ' • ' • • • •. , . • J .. • ' ' ' ! . ' . . '• • . . ' : . ; 

ressortissè.rits.- ô.u Rl::.~nda-.Urundi ; ils .jouissen_t _q.e tous l~s dr.oits attac;_pép à la 
. ' .... .. •, . 

q_ualité-!de" res·~ort:::.ssants d · tn Territoir_e sous t~telle • . Ils jouissent_ de ce_s . ' . ' . . . . . . . . . . . · . . 

iroits ·•cié -ça·r ·la lQ°i belge ç_qi a _ ratifié la Cp.a:i;-te _des Nations Unies et ~e par 
. . .• ·. 

la loi oelge· qui, a .ratifié l:'A~cord .-de tut_elle . Po+nt n!est besoin de leur 

conférer des droits dont ils jouissent déjà .: 



Mrs/mr 

M. SERAPHIN (Haïti) : Je dois cot.clure~ dans ce cas, q_ue la résolution 

du Conseil a été quelque peu superflue, étant donné que l'Àutorité chargée de 

1 1 administration reconnaît que le besoi~ ne s 1 était pas • fait sentir· d., entreprendre 

les études suggérées. 

J'en viens maintenant à une autre question qui a trait à 1 1 administration 

centrale ou, plut6t, à la participatfori des autochtones aux fonctions supérieures 

da.ris l 1Administ~ation. Cette question a déjà été soulevée hier par .le représen­

tant . de la Chitie et_ j'ai été très heureux d I entendre le Représentant spéciai. 

déclar_er _q_u 1~ucune objection n'est élevée à la participation des autochtones aux 

fonctions ~upé_rieures dans 1 1.Ad.ministration. Le représentant de l'Autorité 

administrante a mgree émis le v6e~ de voi~ très bientôt ces fonctions rendues 

accessibles aux autochtones. Ma délégation estime qu I il est réellement très 

souhaitable d 1 émettre des voeux, mais elle estime encore plus souhaitable d'exa­

miner le moyen de les ·concrétiser. 

Je suis ainsi conduit à me référer par anticipation au dcmainc de l'ensei­

gnement. J'ai sous les yeux les observations de l 1 UNESCO relatives à l ' enseigne­

ment supérieur et aux b.oursesscolaires dans le Ruanda-Urundi et je lis ce q_ui 

suit, à la page 36: 
11Il n'existe pas d 1 établissement d 1 enseignement supérieur dans le 

Territoire dont les ressortissants ~ontinuent comme :par le :passé à faire 

leurs études à l'étranger. Le.nombre de 26 étudiants du Ruanda-Urundi qui 

poursuivent de tell~s étuqes en 1954 est faible et n'accuse qu'une très 

légère augmentation sur le chiffre de i95.5 q_ui était de 24. i, (T/122'?) 

Par conséquent, . le nombre. des aut;chtones au;((.i_'..Iel:::; 1 1 occasion · a été • donnée 

de poursui v.re _des_ études supérie~es se ramène à deux en 1 1 espace d'une année. 

Je voudrais demander au Représenta..~t spécial si, en dehors de ces deux 

beur.ses accordées .aux auto.chtones au cours d 1une année, 1 1Ad;ninistration n'a 

pas songé à d I autre·~ moyens de rendre plus accessibles aux autochtones les 

fonctions supérieures dans le Territoire. 
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M. LEROY (Représentant spécial) : Il n'y a pas d 1autre moyen d ' ouvrir 

les fonctions· s~p~r'ieures du 'Territoire· .:.. êt quand Je dis . : fonctions . :~~pér.ieùres, 

je prends ce terme dans ùn ~~ris·· re~tr"i-~ti:f, ·c i e~t -à-a:t~e les f6n;tions·· i~~lr·i~Ùre~ 

dans·· 11.'Âdmi~·istratiori ~uro:pée~e;· 1;uisqu~· ies' fori;tions ··ae Barni et les' fonctions: 

de chefs ont ·u·ne très grande .iinpoftanëe· •• ~t cémp'ortent de lourdes resp~nsabilité~ 

les assimilant à des fonctions supérieures. L:>rsg_u·1 on parle de 1 1 introdti~tio·n 

des aut6cht ones dans les cadres supérieurs :de 1 1Administration• non aj.1~0-cl:!to~e, 

nous · devohs--admettre quelle ne . sera possibl.e qu I au moment où 'les · autochtones- . •. 

candida.ts, ·à.: ces "fonctions ·rer.iplü·ont 1.es· conditions 'votil.ues et auron:t le.-·c·ompéten-ce'. 

indispensable; c 1 est-à-dire·, .:dans la ·prati<1.i.le; lorsque nous·· autons· des diplômés , ·: . • 

d I univer.sité ; · : · 

Pour avoir des ·•diplômés • d.luniversite·;· nous ·avons d.û mettre au iioïnt l •'ensei: .... -

gnement ·seconda.ire. ·. ' Nous .en. aviohs -un ·quf ne ·permettait· pas d ·' aèc.éder à' -1 1uhi - • 

versité, •n'-étant pâs.;ég·a.1. à ·celui de: Pense1.gnemént · européen;·. Notis'· avons comblé 

cette . -lacune, ·tou't d•-nbord par ·,la. 'Cl.'é'atibn è.è:•·1 1 Institut !prétiniversit.aire; qui : .. : · 

fait le pont" entre les. ,études secondaîrès, telles· ·ca.u telles· existent actuellement• :·. 

à Astrida • et ·dans d 1 a1.itres· ·écolês·,·~ et ·' lèi:1 un)':vêrsités. C •·e~t la.· )?i'~mière fois : 

cette -année ·que des -éleves sortiront de· cet· 16.ctitut prêuniversitaire. Nou·s ··· 

e.uroris '-°a.lors l'es· résultats de- cétte· institu:biôn -riduvelle. .Ensuitè, -nous· avons ·· ' · •• • 

ouvert denx lris-titutions: ~- le ' Collece ·interracial;- 'dirigé pàr. les· ·frères · 

j ésui-bès;' ~t ·itfi.thênée officiel · dt-Uli'll!:lbura.:: Ces·--aeux institüti.ons ·ont ün •ciû/ac- -· , · : 

tère tout à fait ei.fropéen ·et -sont de même riiveau·,que les institutions européennes.- : ~· 

Les élèves sortant de ces institutions auront donc ·d1 emblée leur· pl.ace· dans ... . 

les und.versitês. 

En ce qui eoncer.ne lés ùniversi'tés éllea..:.m~ines,· nous avons déci·dé la. création , 

de 1 1 une· d I e-Iles· à .Elizabethville; une· autre existe. à 1{ir!'.t~enzo.. • Très franchemerit·, 
. '• . . 

je· ne vois pa~ ce qu'on pouvait faire de plus en deux "e..."lnée·s avec les ressources 

.... ~-1. S~J\PHTii (H~iti) : J'en viens à l;a de~nière question _sur ce chapitre . 

Au co~r~ ~~ sa' quinzi_~~z s.ession, le Conseil av~~t noté · qu~ : certains f1::mction_­

:1aires d~ Terri~oirE: auxquels ét.ait .dévolu _1' exeicice de ce.rt~ins };loÙvoirs qui 

relèvent · ·a.u po~~~i-~ • ~xé~utif • èxe·r'~e.ient co~currerr.m~nt des pouv~irs de l • o~~re . 

judiciaire . Je voudrais demander au Représentant spécial quelle suite a été 
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tonnée à la recorr:roandation du Conseil. tendant :à •ce que J.l Autorité chargée de -

l 1administration_pre~,e des mesures pour que soit réalisée la séparation du _ 

pouvoir exécùtif et du :pouvoir judiciaire, afin qu ' il n'y ait pas cumul d ' exer cice . 

ie :fonctions· chez un m@me forictiorinai~e. • I.e Représentant spécial peut- il me 

lonner quélques • précisions à cet égard. î 

. H. LEROY °'(R,epr~sentan{ spéciàl) '</.Uand la Belgique a occupé le · Ruanda­

Jrundi, elle a. t _rouv_é le :pays en proie à un droit pénal effroyable. Les infractions 

;taient punies non pas sel.on leur gravité, maïs selon 1 1 importance de la personne 

Lésée ~ Des,crimes ~e peu d'importance en soi - un vol de vache, par exemple •­

.mtratnait ia crucifixi~n, l 1 empal~ient ~t différents ·supplices dont, parfois, les 
• • .. • • . , • 'J. . ' . . • 

3ami laissaient 1 1initiat.ive· aux bourreaux batwa. Là premtère préoccupation de 

L' Administ~ati~n belgé a .été de reett~e f~ à c~tte orgie sanglante et, pour ce 

~aire, i l a _fal~u transf~rer les pouvoirs ~e· haute justice à l ' Administration 

Jelge dont . on pouvait tout de même • ·es p~rer Çiu 'elle ·apporte::-:ai t une ccr~aine amélio_:. 

_•ation . Il n 1y avait que des fonctionnaires sur place. Un cadre sguelAttique • 

• 3. été créé, auquel. ont 6té confiées toutes les ·~espon~abilités du Te;·:dtoire, y 

!Cmpris celle de· faire ~e~sGr c~t état de ch~ses. les·chefs de distri~t ont eu, 

?lus tard, à diriger les tribun~ux et, pour 

îatur;~~ ·d~nt ·on•' ~raign~it la p~ti~lité et 

enlever les justiciables à leurs juges 

la cruauté, on a èonfié toutes l.es 

!au~~s d 'une· certaine importance à ·des fonctionnair es belges, en l'occurrence au~ 

leux Résidènts. les R:6sideirts ava1'ent donc pouvoir de juge:r les infractions les 

>lus graves et de prononcer jusqu ' à la peine de mort . 

En 1948, le ~ouvement dans l'e sens souhaité par ·le Conseil. s 1est amorcé et, 

1 ces juges · ~~i étaient. des fonctionnaires, on a enlevé la connaissance des 
. . . 

~nf'ractions les plus graves pour la réserver à des magistrats de carrière . C'est 

':l.insi que, actuell~ment, pour toutes les infractions qui sont passibles de vingt ans 

?t ·plus, les délin~uants sont déférés au tribunal de premi~re instance, présidé 

?ar un juge de .carrière. · 

Dans les ·cas . laissés à la conneiissonce des Résidents fonctionnaires, ceux-ci 

,;ont assistés d ' ·un substitut -du Procureur. du Roi dont , ainsi qu_' on 1 1 a rappelé 

,ier, la fonction principale est la tutelle de l 'indigène _et la protection des_ 

iroits du prévenu. 
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L'Administration belge , tout co1nrne le Conseil de. tutelle et. le représentant 

i 1Haïti , estime que la. s éparation des pouvoirs est un idéal à atte indre .. . _Nous 
.. , ....... · .. -~··:.: . . .. . . . . .. ' . • . . . . ... ' .. . .., . ...... •- ·· ··· . . • 

.souhaitons en arriver au point' q~e tout~s les fonctioas judiciaires _soient sépar é~s 

ies fonctions adminfstJ:etived . i-Jais èette réforme doit a.voir l iëu p'âr ' étapes 
. . 

st:ccessi ve·s • •• • ·n · be 'faut: pas . oublier qÛ I il y a quelques années. seulement la 

::.entalité indigèn'è ne _p6uJa1t' do~i·~rid:r~ qü .. un che°t' fût dans J.'i~possibilité de 

juger. Dés ' _pr'érôcetives jùditlai;es étai~n~ le pre~ier 'apanage du chef. Nous . 

3.égageons 'peü-- k- 'peu' ·1es autochtones· de cette '.~onëe~tion," niiis le temps nécessair e 
: ,!. 

~ . .,. . . .. 
ioi t nous et re accordé . 

; ', . 

1.1.:·sÉR1;ÊÏ'c:n ·- (E~i'.ti.) ; : · s·ur èe che.pit:r.e . je n'a.i pl,'.!s . da qucsti ons ___ i!:, poser • . -
.. -.~~~ - ·-~ "".': - - .··.... ·: .· ,; .. •, '. , ••• 

Je remercie le Re:présentc.nt __ s:picial1 . ains_i que la représentant de la. B~lgique,··.çles 

réponses ciu 1 ils m' o~t ·d~nnées • et·_ je· ti~n·s·. ~--- l~~ . ?-~~~~er que ~es questions ~ 1 e"{aient . 

i 1autre but que. d~ :~È:~s~i~1;er _m:3: déié~ati on .- s~r '.·l~ situatio~ exacte du _ Territoire. ; ·;·· 
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la séance. suspendue à 16 heures, est rè'Prise à l6 11. ';>O. 

I,i. J./HPAL (Inde) (interprétation de-l' an,3lais) : Je voudrais poser une 

question supplémentaire sur la situation politique. J'ai visité le Territoire sous 

tutelle et je le connais quelque peu. Je comprends fort bien que nous avons. 

affaire à deux pays différents, ayant deux -langues .différentes, deux cultures 

différentes. et _qui sont =bab.ités :par des tribus -différer:tes . Néanmoins, nous ne 

devons :,;:as oublier que le_s débuts d'une uniori • entre les deux pays ·:peuvent être 

trouvés ·dans i•aaministration bel0e qui ~st commune et centralisée pour les deux 

pays. Nous ne devons :pas oublier non plus que, s'il y a deux langues différentes, 

les chefs et les sous-chefs connaissent le frarn,:ais . C'est là un point de 

contac_t qui leur est commu~. Nous. pensons qu'autour de ce noyau commun on 

pourrait bâ~ir une union fédérale, ou d'un autre type, e_ntre les deu:x pays. 

Le point sur lequel nous voudrions obtenir des précisions est le suivant . 

Il nous semble que, dans une certaine mesure, la clé de l'union entre les deux 

pays - union fédérale ou autre - pourrait @tre trouvée da~s les deux Bami. Nous 

savons que les pouvoirs autocratiques dont disposaient lès Eami disparaissent 

peu à peu et que la structure i ndigène de l ' administration devient plus démo­

cratique . A l'heure actuelle, la royauté traditionnelle a pour cent r e les Bami . 

Mais, au fur et à mesure que se modifiera cette cituation, les habitants 

'prendront peut-être conscience de leur Territoire. C'est sur l'avenir de l'insti­

tution des Eami que nous voudrions obtenir quelques précisions . Comment est orga­

nisée la succession des Bami? Quelle est la règle qui joue à cet é3ard? 

M. IEROY (Représentant spécial) : Il m'est f'ort dif.ficile de prévoir 

comment pourra évoluer, à l'avenir, la situation des Bami~ Il est bien certain 

que la constitution des conseils a sin31..1lièrement diminué leurs pouvoirs et 

amoindri leur posi~ion. La règle de la succession ües- Bar.rl. est inscrite dans le 

Décret du l4 juillet 1952. A sa mort, le J,iwnmi est remplacé par la personne que 

désigne la coutume, avec l'agrément de l'Autorité charGée de l 1 administration. 

La coutume, dans ce cas, est assez large . Le successeur du i¼wami n' est -pas néces­

sairer:ient son fils aîné, C'est, habituellement, un de ses fils et, en :pratique, 

celui qu'il désigne, de son vi vant, comme son successeur. 
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,·· M. ·JAIPAl, '(Inde) · (interprétation -de :l 'anglais) Je remercie le repré~ 

sentant spécial de sa r1ponse . C'est avec intérêt que nous étudierons l'avenir 

de l' inst:t. tution ·dès Bami. 

Progrès ·économiq·ue 

fil!~-~ 1?!ff.{J'.:§: { R.o;yaUite-Uni) ( inte:r:prét~tion d~_ 1' anglais) : A la 

Fa6e 153 du rapport de 1 1 Autorité chargée de l' adr.rinistra_tion; nous cons_tatons 

que 41, 4-3 IJ.Oti,r. 100.des .. . terres .sont_ qualifiées de terres arables. , -Est-ce que la . : . - . .. : . . ,. . .. ' ' . . : .. . . , • . . . ,,: . - . ' 
totalité de c~s 4.l,4) pour'. lOO e,st cultivé~ au une., certaine partie est- elle encore 

en friche ? 

,M •. LEROY (Re-présenten:t spéc~?~) . :, Ces ,~l_,4; pour 100 so_nt des terres 

arable~,, . ,c 1.fs:t-~_~dire ~es t~rres susc:~i:,tib~ef: 4'ltr~. c_ultivées . : Elles. représentent 

actuellement 22 ~440 ldlcrnèt::..·es ~arrés. L' ensel'.l)ble <J.es terres cultivées est de 
~ . ,... .. . . . . . . 

1. 456. 936_ he~t:9res., ·Sv~t 14 ~5co k:L-l?mèt:res_'.· c~r;1~é~ . e!}viron., les <l;EUX tiers des 

terres ar,ab_ll:.s.. . Le . surplus est r e:présent~, p~r des terres qui. né sont pas actuel,-. . , . . . . . . . : . . . ~ . . . : . . 
l ereent cultivé.es, so_it :parc.E: _qtl 1 elle$ :s_ont /~~core n:arécageuses et que les marais 

n I ont pa __ s été _ _,drainé~. à_'. c.~ jo_u.t, . ?qi t -'Pl:irce .qu' ~lles sont trop sèches· '::t qu I elles. 

attendent itip:·iga:tion, . s_oit _P,~rce 1µ'elles se . trouve.nt dans <les endrotts actuel'.".· 

l ement sans. po:pulati~:>n~· .. . 

C'~st .vers .ces t~rres que s ' est .orientée l'attention de l'Administration. 

Il n'est pas . inut_i.).e ... de rappeler ici que, depuis l I occupation du Territoire, . .. . . ·~ . . . ~ . : ' . 
11Adm;i.ny;tration _a,_ .. _soit par des;. irriGations, soit par des draina~es de marais, 

:::-écupéré pluG .d~ 1..000. kilomètres carrés de terres, ... .. ' ' . . . . . . 
C1 .. e!:J_t,éGaleme.n~ dans _le m&me esprit que l 1Administration se préoccupe . . . . , . . ···. . . 

d I O:Gani_s(';f: q~s,, :P3;'>?3anats: indigè:nes . dans le.s ,r égions du Eosso., au sud- est du 

Fays, et dans la plaine de _la Ruzizi; régions !1Ui. sont actuellement d'occupation 

::oins dense . 

Le tiers des terres cultivables est donc encore ré~upérable . Evidei:r;znent, 

plus on avance dans le travailJ plus il est difficile, parce qu'il y a des terres 

~ont l'irrigation pose des problèmes extrgmement importants et nécessiterait 

~es capitaux considérables, 
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Sir Alan BURNS (Royaume~Uni) (interprétation ùe l'anglais) : C'est là - - • . . • ' 

une réponse. fort intéressante et qui est utile pour l'étude de la qùéstï~n de 

l'au0mentation de la population. 

A la page 145 du rapport de l'Autorité char~ée de l'administration, nous 

lisons que la production agricole globale a augmenté, en 1954, de 4;51 pour lCO~ 

C' est là un chiffre qui dépasse de beaucoup celui de l'ausxnentation de la 

population, qui, ainsi qu'on _peut le voir à la pas e 329 du rapport, est de 

2,3 pour lCO . . 

P<=!r quelles :mét!1odes l tAutorité chargée · de l'administration espère- t-elle 

.obtenir à l ' avenir une augmentation continue de la production agricole? 

M. LEROY·. (Représentant spécial) : L·' augmentation de la produ_ction 
- 1 

agricole a, en -effet., été supérieure., cette · année, à .celle ùe la population. 

Il n ' en demeure pas moins que l'Administration doit-continuer de consacrer tous 

ses efforts à une augmentation continuelle de cette production. Elle l e fera , 

ainsi qu' elle l'a fait jusqu'à )?résent, par le drainage des marais, par l ' irri­

gation .des parties désertes et, .de façon concomitante, par· des travaux anti­

éros.ifs qui emp~chent la dée7adation et la perte, des sols. L' Adr.iinistration 

n 1 attend pas ~1 être au bout de ses effor ts dans ce .sens . En m@~e t emps, elle 

poursuit une certaine industriali sation du pays qui pourra apporter à celui-ci des 

revenu9 plus grands et permettre l ' achat · de vivres d'importation. Elle ernrisage 

aussi ;te _remplacement pr.o~essif des cultures . vivrières .,par des cultures indus­

triel),ep d'un plus. ;:;rand rapport. l~ais .nous devons , dans ce domaine, nous 

montrer extrgmement prudents parcè que la roarge ·reste faible entre la production 

et la consommation. D.'autre ,part, · nous n'.avons pas actuellement .les moyens de 

faire de 1 1 importa:tion de vivres à coup sûr. Nou.:, devons donc garder .une mar ge 

de sécurité pour éviter que les dise·ttes ou les famines ne menacent 18 popul ati on. 
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Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Ma troisième 

qu~stion se r~pporte à ce qui est dit à la ~age 149 du rapport annuel. Le repréw 

sentant spécial pourrait-il nous ~xpliquer rap~dement quelles mesures ont été 

prises pour ralentir 1 1accroissement du cheptel?. 

M. LEROY (Représentant ·spécial) : Deux catégories de rn.~sures . ont été 

mises en vigueur; tout d'abord1 la réduction au cheptel de mauvaise _qualité grâce 
. . 

à l ' intervention des services yétérinaires. D'autre part, nous attendons davantage 

de résult ats d'une autre mesure, la suppression de 1 1Ubuhake et des contrats de· 

bétail. Un assez grand nombre de b~tes ont déjà été touchées par la suppression de 

tels contrats. - On estimait, :à la fin de 1954, que près de 40.000 bêtes avaient 

déjà été _partagées, d~ns le seul territoi:re·de Nyanza1 qui est le plus avancé, ·car 

le r.r-wam:I: du Ruanda y avait apporté tous ses soins. Du fait de la réalisation du 
: , . . • . A . 

partage du bétail, les nu-propriétaires se sont trouves encombrés par les betes 

et les ont portées sur les marchés; c'est d'ailleurs ce que nous espérions. 
Quant aux usufruitiers de bétail, ils sont devenus pleins propriétaires de 

leurs b~tes, et ont pu, eux aussi, les vendre quand ·11s ·en avaient envie ou besoin. 

Ainsi , tant du c$té des usuf'ruitiers q\.le du c&té .des nu-p~opriétaires, il s'est 

fait un ~ouvement du cheptel vers les marchés. · Nous comptons beaucoup sur 

l'extension de ce J?r~~édé pour amener une importante réduction du cheptel. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni.) (interprétation de l'anglais) : Nous li.sons, 

à la page 146 du rapport, qu'il n'y a pas eu de famine dans le Territoire au cours 

de l'année pass·ée. L:e représentant spécial estime-t-il qu t il y a, à l 1heure 

actuelle, dans le Territoire, un danger quelconque de famine? Je pose cette 

~uestion parce que, à la Nigeria, les ~amines ont menacé jusqu'au jour où 1 1on a 

nu établir un réseau de ·communications suffisant pour permettre de transporter 

facilement les denrées alimentaires· alune région du Territoire· à l'autre. Existe­

t-il à 1 1heure actuelle au Ruanda..:urundi un danger sérieux de f'amine? 

M. LEROY (R~préeentant spécial) : Il n'existe. aucun danger de famine, ni 

=~~e de disette, dans le Territoire à 1 1beure actuelle, mais je répète que 1a 
, 

situation est toujours asse.z précaire. Il suffirait de deux ou trois mauvaises . 

saisons consécutives ~our q~e la production du Territoire ne su~fise pas pour 

alimenter les habitants. Nous avons cependant un ~ésèau routier très satisfaisant 

et dee moyens de transport assez considérables entre le Congo belge et le Ruanda­

UrundiJ ce qui nous permettrait, 1~ cas échéant, de porter secours au Territoire. 
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A d:iffêrent~a reprises, nous avonà eu, ces dernières années, què-ltjues-~·appréhen-

3ions . .. l'Jon pila qu"ii 'y' ait eu, je m1è~pr~sse' de l~ dire~ aùcu~e famin~ 'où' d:tsétte, 

-nais nous ·avon·s : pu °J..es craindr~~ et n·ous avons co~staté' ·avéc satisfaction 
1
qu i11 • • : 

o I agissait de dangers extr@'mement localisés· et qu 111 serait facile de porter· • 

secours aux r.êgions en question. . .. .., ; 

·" : •• Si1/ AÜm BURNS (Royaume- Uni.) (inter:prétation de i ' anglai's )' :: ·Je reinercie 

le repi-êsèritarit . spéÙal; . je suis peraul'ldé que . 1 1 .Ad~inistration saura résoudr e au 

11ieux et° àvec :·efficacité' les·· probJ.·~~es. q_ue j 1ai abordés. 
• . 1 • • 

·-1~~ RIFAI (s;1è_) (inte_rpr~tatipn de l 1_angla~~) J 1ai fort peu de questions 

à poser_. Cer~a~ne_s d 1ent:re elles _1 1ont déjà été, mais, par souci de précision, 
, • 4 • 

et pou~ m1instr~ire., _ je_ voudr~is obtenir quelques explications supplémentaires. . . . • . . . . • . . .. . ~ . . . .. . . . . . : : . 
Tout _ d '. a~?;rd ,. à ,la pag~ J.6 du documen:t _de travail préparé par le Secrétf:!riat, 

•.. • • • ' . • - • • , • . ., - • • t • ' 

nous voyons que l !A~torité admin~stra~te. a çissou~, en _1954, deux coopératives de 
' . .. . . . . 

conson:ma:teu~f3. Je. n I ai pas trouvé menti9n de .cette i:cesure dans le rapF,9rt; . de. . 

l 1Aut,o;i:-~t~ ~d~ipist~a~te,,_ ·je . s~r~is heur~ux d.1qbt:enir des -précisions_ à ce_ suje~, . 
~ ·., . . . . . .. . : -. . . . . 

et d 1appr~ndre, . notan:ment, pour quelleo rai~ons ces coopératives ont été dissoutes. 
' . .. . . . . . . . . • ~ . • . ' 

H. LEROY (-Représentant spécial)_ : Autant que je rr.e souvienne, la disso-

1.ution de l'une d 1entr.e elles ,a• été plutSt une modi:rication; .la coopérative s 1était 

~onstitu_ée sous f_o~e de_ coo]?érative indigèn~, c 1est-à-dire qu 1elle fonctj,onnait 
.,.·_ . . ; . ·.· · • , 

sous· le contr6le. ~t avec l~aide de 1 1Admi~ist~ation •. A 1a suite .de èêrtainea 

U~fic~l~é~~· 1:_a .co~;érativ_~· a préféré se détach_~r de 1 1M~inistratfon et se \ 

::onsti tuer ~~ );o.<=t~té comne:ciale de droit corr.mun. Il s I agit. donc , . actuellement, 

si c I e_st bien la _co0p~rati ve d 'Us.umbura dont il est question, d I une société de 
. . ·, . 

1roit coronun dans laquelle i'Administration n 1a plus droit de contra1e, et qui. 

n'attend pl~~ ·a.\ai~e. de la part de l 1Administration • 
. , •. • ·. r · . . , • • . • . , 

Je pense que 1 1 autre c_oopérati ve est .celle de l{igali, m~is j I en suis moins 

certain. Une autre conpérative a été dissoute, à la stiite d 1une très mauvaise 

gestion 'qÛ1 iendait ·sa ~ontinuation.impossible • • 

N. RIFAI (Syrie) (in,terprétation de l ' anglais) : A la. I>~~e 98 du rap:i;,ort 
. ' . 

. de l 1Administrat,ion, ,à pr_opos du c,ontr6le .de_s prix, nous lisons 
. . ' . . ' ' . 

(L'orateur poursuit en fransais} 

. ·r: 
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11s1 les prix pratiqués sont normaux, ·aucune n:.esure n'est prise pour rixer 

les prix; par contre, si 1 1on constate une hausse injustifiée de certaines 

marchandises, le Gouverneur peut, par ordonnance, fixer les prix maxima de 

tous les produits et marchandises, ainsi que lea prix et tarifs de tous 

servicès". 
\ 

(L'orateur reprend en anglais) 

Je voudrais savoir, à ce propos, con:ment l'Autorité aaministrante détermine 

l e caractère nohnal des prix puisqu'ils .sont toujours en fluctuation sous l 1inf'luence 

je racteurs externes et internes, et qµe·ie niveau normal des prix n'est pas constant. 

Je voudrais savoir corun.ent l'Autorité administrante exerce un tel contr6le. 

N. LEROY (Représentant spécial) ; C'est.le servi ce des affaires écono­

~iques qui intervienne pour le contr$le des prix quand c 1est jugé nécessaire. Autant 

que possible, l'Administration a pour principe d'intervenir le moins possible dans 

ce domaine. Mais il est des cas où l'intervention devient un devoir. Tel a été 

Iar exemple le cas des tarira des hôtels. Il y a peu d 1h$tels au .Ruanda-Urundi et, 

parfois, les touristes affluent. De plus, en 1955, nous avons recruté un nombreux 

;ersonnel eneeig.~ant pour tous les établissements dtenseignement qui ont été ouverts, 

et nous avons eu quelque ·peine·à loger ce personnel et les visiteurs. Nous avons 

essayé de loger ~es professeurs et instituteurs dans des maisons appartenant à · . 

1 1Etat, mais il a également fallu . louer en permanence, pour les abriter, des 

chambres d 1h6tel. Les hôteliers ont · fait monter considérablement leurs prix et il 

a fallu intervenir po~r les ramener à de Justes proportions. Dans de tels cas, 

il est indispensable que l'Administration intervienne, mais, je le répète, en 

principe, elle ne le fait que 'si c•eet absolument nécessaire. 
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~•1. RIFJ\I (Syrie) ( interpr:éta.tion de l ' anglais) : Dans son rapport , 
. . 

l ' Autorité administrante parle de la pauvreté du sol •. Le ~e~résentant spécial 
•' . . .. . 

pourrait-il m'indiquer si .~es progrès ont été r éalisés en ce qui concerne l ' enri­

chissement du sol. et la mise en oeuvre des .mesur es p~évues à cet égard par 

l 1Autorité administrante? 

, ,i. IEROY (Représentant spécial) : Je véux bie.n répo11dre à la ques··tion 

posée par le représentant de .la .Syrie;· me.is ·je nè crois pas qu ' il y ait dans le 

rapport: ·Un p.assage qui :pose en prinèipe la pauvreté au sol~ Certes , i l y a , dans 

l~,:'l!erritoire ·des terrains impr opres à la culture, soit parce -qu ' ilS sont maré-
,, 

cageux, so.it parce· qu·' ils sont ·sur ·des pentes trop :fortes dans les région·s·· 

montag~1euses . LYiais, _souvent, ces terra.in~. en _pente forte , impropr~-~--à -~a __ culture, 

pe~vent encor~ ~tre employés pour _le boisement. . .. 

·Quoi qu'il en s_oit, nous avons un ~égime_ de protection .et. de .. récupé rat;i.on 

des terres . En particulier, ~ous construisons des haies .~i. ri.Ol!S creusons des . 

:fossés p~ur prot éger le sol d.e l ' érosion; ce~ méthodes empê~h~nt ,.les .terres . .. :. · 

supe~ficielles riches d~ dévaler dans les_ marais et le fond . des vall ées , et 
. . . 

conservent au sol sa richesse. Un -autre système est celui d~ draina~e: è,es marais, 

qui per met de . récupérer ?es terres très _riches, ainsi que l ' aménagement ile .canaux 
~ .... 

d 1 irrigation qui· rend fertiles des part_ies jusqu '.alors inexploitées • 
. , 

Mais, dans le Territoire, les terres ar~b;J.es sont . : les une,s exce_~le;nles, 

comme les tèrres récupérées sur les marais, et .les autres moins bonnes • . Cepen9ant, 

on ni ;eut: pas: poser ~n -pri~cipe que le T0rr.itoire : est. J?8U~Te ~u poi~t d.e . v1,1e .a~ • 

l'agriculture. 
• , ! ' 

~.-1 . RYCKHIUm (B~lgique) . Il s 'agit ici a ' une question ae pur fait et 

de technique agricole . Le Représentant spécial cr oit que la terre ne peut pas 

. @tre considérée commç particulièrement pauvre. Personnelleffient, je crois que, 

si l e r?pport ne dit pas que , dans l' ensemble, la terre est pauvre, i l a eu tort 

de ne pas le dire; car, c'est un fait : la terre est susceptible d'~tre . nmendée; 

les indigènes emploient assez largement le fumier naturel; mais, dans l ' ensemble 

je ne crois pas que l ' on puisse parler - à l'exception des terres volcaniques 

de l ' extrgme nord- ,d ' un pays particulièrement propice à l ' agricultur e . 
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·· M. RIFAI (Syrie) (interprétation de l'anglais) : ·J'ai sous ·1es· yeux le • 

rapport de :1 1AÙtorité: àdministrante · et je vois que ce document· parle aè 1a· pauvretê 

du ·s·o1; cè ·qtii· m'ihtêres·sa·it, c'était de savoir si des progrès-·âvaient été réalisés 

dans la mise ·en oeuvre . des mesures énumérées dans le rapport. 

Je passe à une autre-question. Dans l'aperçu de la situation préparé par 

le Secrétariat, j 1ai lu· qtie l'Autorité administrante encourage · 1 1 indu'strie du 

tourisme, l!la_is que. c:ette ;industrie n I en e~t encore qu'à ses députs . Le _Représentant 

spécial peut-il nous _dire _les résultats . qui ont été enregist rés . jusqu'à présent _? . 

Y a-:-t- il, .1:Jeaucoy.p ~e . :touristes dans .le Territoire ?" A- t - on fait des projets pour . 

encourager le tourism~. ?· 

M. · tERoy· ·(Reprasentant spécial) ·: Jusqu·'à présent, iL n ' y a pas 

beaucoup de · t ·ouristes dans le Terri toirè. ·Ce pays est lointain; pe-u de persohnes 

peuvent · acttie llement s I offrir le .iuxe de :1e- visiter, · sauf,· neture•lletnent; les· 

habitants -qui sont sur place ou qui vivent dans un rayon·ac~essible . I'l y a 

quelques voyageurs; n:ais nous n 1en sommes pas encore à un nombre susceptible 

d' amèner: une véritable industr'ie du tourisme au Territoire. 

Nous-· nous trouvons, · en ce qui concerne le tourisn:e, devant ,une sorte de 

cercle vicieux. Les touristes ne consentent à se rendre dans un pays et ne s'y­

plaisent qùè s 1 ils rencontrent des hôtels confortables• et un certain niveau de 

vie; ils sont enchantés de dormir une nuit sous la tente au -cours d ' une pa·rtie 

de chasse; mais, en rentrant à 1 1h6tel, ils veulent pouvoir prendre un bain chaud 

et ils veulent avoir une prise de couran~ pour y placer l eur rasoir électrique. 

Je 1 1ai déljà dit : nous avons peu d'hôtels auTerritoire; la demande est 

très élevée; de sorte que, lorsque nous prions les hôteliers d ' améliorer leurs 

installation~, i l s ne tiennent pas grand compte de nos requêtes parce que leur 

exploitation actuelle l eur rapporte suffisammen~. D'autre part, lorsque nous 

encourageons les touristes, ils nous répondent : "l'Jous irons au Territoire 

quanà vous aurez une bonn~ ·chaine d'hôtels" . Nous avons un bureau de -propagande 

à Bruxelles; nous favorisons le touris~e autant que nous le pouvons . Mais on 

ne va pas au Ruanàa-Urundi aussi facilement qu'en Suisse . 
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r:1. RIFAI (Syri,e) ( interprét,ation de 1' anglais) Na question suivante 

a trait au régime foncier. Nous savons que, dans le ~0rritoire, il y n deux 
.. 

systèmes de régime foncier coexistants . L'_année der nière , le Conseil de tutelle 

avait recorraœndé à l ' Autorité administrante de prendre 11 les disp_csitions nécessaires 

afin d'assurer l'accession des Africains à la prop;"iété individuelle dans un 

avenir proche. " (Document de séàn~e No 1, 30 janv:i.er 1956, -paragraphe 47) . Je 
.. . 

voudrais savoir ce qui a été fait Jusqu' à présent à cet égard • 

. M. LEROY (Représ~ntant spécial) : Le problème de l'accession des 

Africains à la propriété privée des terres selon le droit écrit est ·encore 

actuellemen~ à l'étude. Personnellement, j ' ai passé beaucoup de temps à examiner 

cette question qui se r évèle extrêmement d~licate et difficile. 

Le droit f'oncier coutumier est un . aroit trt:s b i en organisé, très·· bien charpenté 

mais 'malheureusement extrêmemen~ complexe . Le droit de propriété tel que nous 

le concevons - c ' est- à- dire le droit d ' user de la terre, d'en abuser,d'en disposer, 

de l'hypothéquer, e~c. - est à peu près inconnu de la collectivité indigène . 

Je ne peux pas dire que cette notion soit vraiment inconnue dans. le Territoire. 
__,/ . 

En effet, dan~ le nord et dans le nord- ouest du Ruanda, il y a des formes d ' oçcu-

pation qes terres qui s ' e~ rapprochent d ' une façon considérable. Mais nous son.in.es 

freinés dan~ notre mouvement vers la réalisation de la propriété illllllobilière des 

indig~nes par plusieurs considérations : par exemple, par l'absence des moyens 

d' établir un cadastre suffisamment étendu . 
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Je suppose que nous disions aujourd'hui que, selon le droit écrit, les indigènes 

peuvent devenir proprioto.ires des terres sur lesquelles ils ont bâti ou planté. 

i!ous serons o.lors submergés dernin po.r une demo.nde de délimitation de ces terres 

et nous ne pourrons pus y faire fuce avant des années. 

Une o.utre de nos pr6occupo.tions, qui nous oblige à nous livrer à des études 
\ 

6galement très serrJes, est la. crainte que des chefs autochtones n'essaient de 

profiter de cette fo.culto pour se créer de grands dor.w.ines . Naturellement, nous 

ne voulons po.s le permettre. Nous ne voulons po.s de latifundia au Ruo.nda-Urundi. 

Ce probl~me de l'o.ccess~on des Africains à la. propriét0 privée est vraiment un 

de nos gros soucis à l'heure actuelle. _ Nous envisagerons de coomencer dans les 

centres. extra-coutumiers où il existe déjà un certain portage, un certain cadastre, 

un certain abornement et, peu à peu, nous eqp6rons pouvoir l' étendr e aux milieux 

couturaiers . ri ' est bien certcin que ln. volonté de l'Administration est orientée 

do.os ce sens; mais les coyens pro.tiques de r6alisation sont à l'étude et doivent 

être trouv-Ss. 

M. RIFAI (Syrie) (interpréto.tion de l'c.nglo.is) : Ma dernière question 

porte sur le point de savoir quels sont les règlements qui s'appliquent à la 

concession des terres régies pcr les lois coutumières soit à des particuliers, 

soit à des sociét0s. Est-ce que ce sont les mêmes dispositions que celles qui 

s'appliqueraient à des terres destinées à des services publics '1 Je crois avoir 

r enarquu que ·la Puissance administrante ne pouvait pas fa.ire d'cxplotto.tions 

cinières sur les terres appartenant à des particuliers cOF,E.e elle le fero.ît sur 

des terres affectées uux services publics. L~s terres de la première catégorie 

peuvent être utilisues en vue d'un profit· et non pus à des fins d'utilité 

publique , 

H. LEROY (Repr6sento.nt spécial) On peut dire que lu procédure est à 

peu près l a même pour l'o.ffectution de terres à des services publics et l'octroi 

de terres à des particuliers ou à des sociétés. En principe, le système est 

::.ssez compliqu6 et exige toutes sortes de délais, de procédures de contrôle, etc . 

i;;o principe, le schér.-ia est le suivant : quand une terre est souho.itée par 

quelqu 'un, Eto.t bu particulier, il est fnit appel aux autorités autochtones et 

~ux: occupants outochtones de lu terre afin que l'on puisse déterminer,· pur une 

enquête écrite, quels sont les ·droits, coutumiers ou autres, qui grèvent cette 
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terre. -Elle peut être occup6e pur une ho.bitatioù, il peut y a.voir des chrunps, 

des bois, un droit d'aller p~iser de l'enu, _un droit de po.ssoge ou de chasse,. etc. 

Lorsque ·cette enquête est ten,.:i.née - et elle se fait sous le contrôle- du Parquet 

et des autorités territorio.les e.insi que du chef et d,::s 9ccupunt_s :-- les titulo.ires 
.. 

des droits sont consultés pour savoir s'ils consentent à les céder. S'ils n'r 

consentent pas, 1Jsles go.rdeot et tout est fini. S'ils y consentent, le Territoire 
.. . . ~ 

les leur ro.cè,èt~ et l'Etat, aynnt ainsi lldcmnnio.lisé" .lo. terre, la cède, lo. 

trnt1smet ou io.. _loue à son tour. B~en entendu, corrIDe duos toutes les législations, 

il fo.ut me~t7-e -~ Pro_'.t _le _cns_ de _l'exproprio.tiony~ur raisori d'utilité publique; 

mois. il est assez ex~ep~ionnel. : 11:_ .se , prés.ente, pur exemple, lorsqu'il s _'ogit 

de faire passer une route à travers une propriuté. 

M. TORNETTA (Italie) : · A la page 79 du ra:pport, on trouve une liste 

des principaux produits d 1exporta.tion vers l'étranger. Certo.ins de ces produits 

dont lo. culture n été récennent développée do.ns le ~erritoire ont une importmicè 

particulière, Gurtout le café, tant en ce qui concerne la quantité que lo. voleur. 

Afin d'dviter les risques d'une monoculture, quelles ·sont les perspectives de 

développement de la. culture du coton et des . uutres cultures industrielles 

'mentionn6es dans le rapport? 

~]QX (Représentant spécio.l) : Le co.:fé - en particulier le· co.fé 
\ 

nro.bico. - est la culture qui convient le mieux: o.u Territoire dont la plus gronde 

partie se trouve située entre l.200 et 1.800 mètres d'altitude. -Cètte altitude 

convient purticulière~ent o.u èuf6 arabica.. Oo ne peut envisager lo. culture du 

coton que do.os· lo. -po.rtie bo.sse du Territoire~ • qui lo?ge le lo.c Tangunyiku et ln 

rivière Ruzizi, c'est-à-dire lo. plo.ine coir.cée entre le lo.c et lo. rivière , d -'une 

part, ~es .œonto.gpes de l 'U!undi_ et du Rutm?,O-_· d 'o.utre pa.rt, ce qui rend l'extension 

de lo. culture du coton n.ssez problémo.tique,. tout au moins dons de gron9es 

d:i.mensions. Pour l'instant, on .envisage de cultiver ln canne à sucre dans le 

delto. de lo. Ruziz1,c'eat-à-dire àlafr0ntière du Ruundo.-Urundi et du Congo belge, 

nu nord du J.,uc Tnngn.nyiko.. Nous ayons aussi un progrffiml.P. d' P..xtension des 

rizières, égo.lerr.ent dans lo. pl~ipe de lo..Ruzizi, au nord d'Usumbura; mais il ne 
' : • 

fnut -po.s se.leurrer la plupart de ces pnssibilités de cultures industrielles 
. . ; 

d 'export9-tt9n , horr.lis le cc.f6, semblent nssez .. lim::J. tées. 
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• M. TORNE'ITA. • (Itulîe). • Mn. question suivonte est d'un c·aro.ct'ère un peù 

restreint. ·. ' Je·· voudrûîs -so.voir dùns quel.le mes~re fl est pos~ible· d'.envisager· 

une extension de la méco.niso.tïon o.gricole dans le Territoire·O' ·Je me· rends 

purfn.itement compte que· c·e1u d6pend du· revenu· de· chaque ogriculteur, de · 1a.· nature 

des terres ët' surtout ' de :1 '6te'ndlie des exploitations agricoles . Il est: possible 

que les exploitutions indigènes soient très limitJes co.r.:Ine· surface et que, dans 

ces çonditiQQS,_. ;il so_it difficile d'envisager une très grruide extepsioll ·_d~ l o. 

mJco.nisation. o.gric?le • . 

H. · LEROY (Représentant spécio.l) : · · Ainsi · que le pense le représento.nt 

de l 1 Ituiie'; ' noùs ne pouvons pas envisager une généralisation de la: mécuniso.tion 

o.gricole do.ns le Territoire, d I auto.nt plus que d 'o.utres territoires ci.frico.ins', 

après 1 1 o.voi~ tenté, ont dû revenir à . des rJoyens plus rudimel}toi:res parce. que les 

oochi~es . o_gricoles , opuioa.ient trop rc.pidemen~. un . sol peu profond. 
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M. Leroy (Représentant spécial) 

Toutefois, nous avons envisagé et réalisé une certaine mécanisation des 

travaux agricoles dans les~aysannnt s , par tout où nous disposions de terres assez 

étendues et plates, comme :dans la plaine de la Ruzi.zi ·où nous avons ·èréé de toutes 

pièces l ' irrigati on et des poss_ibil.i tés nouvelles de cultures. Là, nous avo n·s pu 

employer des · machines agricoles'. de façon à permettre 1 1 installation ·rapide des 

premiers paysans indigènes . Nous répéterons le procédé chaque fois que la possi­

bilité nous en sera donnée . 

M. RYCKMANS (Belgique) • J 1ajouterai que: si la mécanisation des travaux 
' de culture est pratiquement de portée fort limitée, il y a par contre des possibi-

lités beaucoup plus étendues dans la mécanisation du traitement des produits 

agricoles : questions de mouture, de décorticage du café. Dans ce domaine, la 

mécanisation donne d ' excellents résultats ·. 

M. TORNETTA (Italie) : Je "n 1ai .pas d 1autres questions à poser. Je veux 

seulement remercier le représentant _de la Beigi~ue .et le Représentant spécia.1. pour 

. la faç.on très complète et très détail.lée avec laquelle il.s ont bien voulu répondre 

à mes questions . 

M. JAIPAL (Inde) ( interprétation de 1 1 anglais) : Dans 1 1 aperçu de la 

situation au Ruanda- Urundi préparé par le SecrétariatJ je lis que toute la 

production de café, de coton et d'huile de 1954 n'a pas été exportée. Le ·Repr é­

sentant spécial peut- il. nous dire pour quelle raison une partie de ces produits 

n ' a pas été exportée'/ L' a- t - elle été par la suiteî 

M. LEROY (Représentant spécial) : Je peux donner la réponse tout au 

moins en ce qui concerne le café. La campagne de café pour 1954 a été désastreuse . -. 

pour les exportateurs . Les autochtones ont vendu leur café jusqu'à 40 et 42 francs 

le kilo . Puis, quand les achats ont été terminés chez les autochtones, des 

incidents sont survenus au Brési1, ·1e cours des cafés est tcmbé d ' une manière 

verticale et les exportateurs - ou du moins quelques exportateurs imprudents -

se sont trouvés avec des quantités relativement considérables de café dont ils ne 

pouvaient obtenir que 25 francs le kilo} ce qui représentait une perte de 15 francs 

au kilo. 
' Ces exportateurs ont attendu les événements et c 1est pourquoi , en fin .d 1 année , 

tous les stocks n'étaient pas écoulés . Après quoi, la nécessité aidant, ils ont 

dù vendre coa:me ils ont pu et aujourd1hui la ·situation est redevenue normaie . 
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M. Leroy (Représentant spécial.) 

Il n'y a.::pa:s ·de ·réserves ·excessives de .café. La production de 1955 .a:été excel­

lente :- :contre 9. 000 tonnes ._ efr 1954; ell_e .st est él evée à 15.600 tonnes .. en_ 1955, 

dont ·-i:iéc'.oulement· sera.· normal, la situa.tian _ayant été grandement af?sa.ini~ pai:: 

cette leçon qu' ont reçue certains exportateurs. 

_:; M. JAIPAt . (inde) (inte;préta.ti on de 1 1.anglais) : Ma question ·suivante 

se rapp~r'te a~. b~dget ~ -: ·.r ~ lis da~s l e rappo;t quë· • 17, 50 ~our 100 envir~n des • 

recettes du Terni toire prov:!~nnei1t· 'a:• 'im:pèt_; ~erç\is • sur les · ··indigènes~ · _. Le. Repré­

sentant' spefoia.i p~ut- ii rici~s . inèliquer • lâ nature ·a.e ces impôts qui . part ièi pent aux 
recett~; -d~: :1 1 Êtia~7 • • 

. _ , • (' 

M. LEROY. (Représ,entE_1,nt .. sp1~,i~-~) . : . . La_ p~_us grande-· parti~ de· ces imp6ts 

est :repré.sent,~~ :par l .' ~mp~t .de . c_ap~_t .8:tie;n., qu~ frappe tous les indi~ènes mâles,. 

adultes et valides, et dont le montant est fixé chaque année par région, d1 apr~~ 

les ressources moyennes de celle-ci. 

dont la portée est surtout sociale: 

. .. · . .. 
A cet impôt de capitation s'ajoute un impôt 

c 1 est celui qui est dû par le polygame pour 

chacune de ses femmes supplémentaires valides . Vient ensuite un impôt sur les 

t~tes de bétail dont la plus grande partie, on peut mgme dire la totalité~ se . 
trouve aux mains de détenteurs indigènes . Rentrent égaleœent dans cette catégorie 

quelques centaines d1indigènes dont les revenus atteignent plus de 18.000 francs 

par an et qui , con:me tels, sont exempts de 1 1imp8t de capitation, mais paient 

soit 1 1 impôt personnel, soit l ' impôt sur le revenu. 

M. JAIPAL (Inde) (interprétation de l ' anglais): Je vois que les 

chefferies ont un budget séparé. Le Représentant spécial peut-il nous indiquer 

la source des revenus des chefferies? 

M. LEROY (Représentant spécial): Les chefferies ont comme ressources, 

en ordre principal, les taxes qu1 elles lèvent sur les habitants ainsi que les 

quotités additi onnelles aux imp6ts qu' avec l 'assentiment du Mwami elles peuvent 

instaurer. Ce sont là les deux ressources essentielles des chefferies. Le 

renseignement figure à la page 69 du rapport où il est écrit: 

"Outre ces impôts qui ont pour but de répartir le plus équitablement 

possible l es charges communes, i l faut enfin noter un impôt • • • • dû par le 
polygame ••• 

Il -c,,.,,.ç, • 
• • • .c,i,.L in, à l ' imp8t de capitation, à l'impôt supplémentaire et à 

l'imp8t sur le gros béta11;viennent s'ajouter les quotités supplé~entaires 
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M. Leroy (Représentant spécial) 

q1;ii .?~l'.lt: .Y~:r..s.ées. ·.aux . c'aisses administratives des circonscriptions indigènes . 

Cette quotité supplémentaire ne peut dépasser 40 pour -100 du· montant de 

J.l impêt. : Elle étai~: fi~ée en .l.95.:5 à.. 30 p~ur 100 de l. 1 impôt principal appl:i-

cabl~·aussi à 1 1 i~p6t sur les revenus .•. 11
• . . . • 

. . 
Ce sont là les deux sources principales de. reven~s des chefferies. · Il 

convient d 1 y ajouter également les ressources d'_ordre judiciaire, telles que la 

perception des amendes par l.es tribunaux de ·chefferies. 

Les articles54 à 6D du ,décret a:~· 1.4 juillet 1952 citent donc comme ressources 

des chefferies-: les impôts et taxés dus :i;:ar les ~ndigè~es, le~ quotités supplé­
mentaires. ·amcimpôts dus à i..'Etat, les recettes jud.iciaires.4 et, comme. ressources 

accidentelles , les subsides attribués par le budget du Ruanda-Urundi, les 

successions en déshérence, _ l.es libéral.i tés·. . V.ais · ce sont l.à des ressources qui 

sont vraiment rares. 
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··1~:··i~.IPAL ... (Ï~de) (interprétation de l'anglais) : Nous .savons que, 

dans ce Territoire sous tutelle, une institution gouvernementale s 1est livrée 

à des études sur les processus _industriels. ;Noµs savons, en particulier,: qu I elle 

s'est occup6e de la cire d'abeille e~ de la bière de banane. _Je voudrais_ . 

conna.'ttre les résultats acquis, et je serais reconn~issant au Représentant 
' spécial de me dire quelles sont les industries de transformation qui peuvent 

~tre -encouragées et subventionnées par l'Administration. 

M.· LEROY (Représentant spécial) : L'Office de valorisation des produits 
' • . . , . . ·. - . • •• 

indigènes du Ruanda-Urundi cherche à améliorer les productions _de la culture et . ~ . . ,. . . . -

de l'élevagé et sioccupe surtout de tous ·les domaines qui ne concernent pas le 
' . ~-- ,. . .. -~.,,. • ,- , . . . ; : ' , . . . . . . • • 

café, cette .pro.du'ction étant de la compétence d'un bureau spécial. Jusqu'ici, 
.. . ' • . 

la pro'duction _de cire n'a pas constitué une source très éievée de :revenus; elle 

constitue un léger appoint . 

La question des brùsseries indig'ènes èst encore à 1 1 étude, coilifnè je 1 1 ai dit 

tout à l'heure, et la création de sucreries est en voie de réalisation, de m~me 

que l 'organisation de l'industrie de la viande. 

Peut-gtrë pourra-t-on aussi - le:s études -sont en cours - insta~rer une 

certaine industrie du cuir; toutefois, jusqu 1i~i, ·1es recherches faites dans ce . 

domaine· ont été assez décevantel· et n I ont pas donné de résult~ts t;è~ satisfaisants. 

Tels sont, je ~ense, les ·principaux points de l'activité actuelle au Ruanda­

Urundj,. 

: M. RYCK1~~JJ8 (Belgique) : ·Pour ce qui est des budgets des circon~criptions 

indigènes,· le r ·eprésentant de ·1 11nde t;ouvera des renseignemen~s asse.z c~mplets 

aux pages -401 et 402 du rapport et;. not'annnent , •· dans le tableau àe la page 402 . 

Ce dernier comporte l'énumération àe toutes les recettes et dépenses aès circons­

criptions indigènes du Ruanda et de l'Urundi. 

• M. ·JÀIPAL (Inde) . ( interprétation de l I anglais) : Je remercie le repré­

zentunt .de • la ~elgi.que · d' avoir bien voulu attirer mon attention sur ce passage du 

r apport que je lirai attentivement. 
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M. Jaipal (Inde) 

Ma dernière question est la suivante: _Il y a quelque temps, lorsque 
. . 

11 Administration a encouragé la constitution de coopératives de cufé dans le · 

Territoire; èile' s'est heurtée à une certaine opposition de la part des colons. 

Le Représentant spécial peut~il nous exposer la situation actuelle? 

M. IEROY (Représentant spécial) : ' Les coopératives de café qui existent 

continuent à être prospères et, je dois dire, qu I elles sont plus prospères qu·e 
. . 

les autres parce qu'elles sont dirigées et contr6lées· par des agents de l'Admi-

nistration et pà.r dès Européens• Nous envisageons 1 i,our l'instant 1 la. 9réation 

d 'une nouvelle coopérative dans le nord-ouest, dan~ la région de Kisenyi. 

L'opposition des colons se poursuit, mais ·nous passons outre, sans bruit,et 'ils 

s'habituent peu à peu. 

M. JAIPAL (Inde) (interprétation de l'anglais) : Je n'ai plus de 

questions à poser et je rerrercie le Représentant spécial des réponses ·qu 1il a 

bien voulu me fournir. 

A propos de la question posée pur le représentant de 1 1 Italie quant à J,a 

·. mécanisation de 1 1 ?griculture, je me demande si la mécanisation de. l'agriculture 

sur une grande , é_chelle est recommandable ou nécessaire, SU):'tout dans des r égions 

où 1~ pression démographique est la .plus marquée de toute l'Afrique. 

M. THORP (Nouvelle-Zélande}(interprétation de l'anglais) : Au sujet de 

l'observation que vient de faire le représentant de l 1 Inde relative à la mécani­

satioµ de l~agriculture; je me souviens que, l'an dernier, le représentant de 

la Belg~que nous avait indiqué qu'une mission technique avait étudié la possibilité 

d 1empl?yer, dans le Ruanda-Urundi, un matériel utilisé courarcment dans les zones 

te!lJî)érées_. Sauf e!reur de ma part, les résultats de cette étude ont été négatifs. 

Il semble que ces techniques nepuissentêtre adaptées dans J,e Ruanda-Urundi pour 

des r aisons qui nous ont été exposées à l 1époque. Je voudrais savoir si, à la 

suite des travaux de cette mission, des résultats positifs ont été atteints. Cette 

mission a-t-elle trouvé des· techniques mieux adaptées aux conditions du Ruanda­

Urundi? 

En outre, je voudrais dem.nnder si les conditions physiques qui existent au 

Ruanda-Urundi sont très différentes de celles que l'on constate dans les régions 

avoisinantes. Le Représentant spécial nous a dit que deux projets-pilotes 

biologiques avaient été établis, et nous supposons que ces deux projets sont la 

conséquence des études faites auparavant. 
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M . . LEROY (Représentan:t s:pé•èial) Les enquêtes qui ont ·_ ét~ eritreprises 

il y a quelques années par des -techntci ens n I ont ,abouti à aucune ïnnovation 

pratique . • Les experts ont reconnu les efforts faits par l'Administration oelge 

et, dans l'ensemble, , ils sont arrivés au,x mêmes conclusions qu'elle . Les dewt 

projets- pilote~, qui comil'~ncent à fonctionner maintenant dans: le Ruanda et dans 

l'Urundi, __ ;ont été 'Précédés, ne J.'oublions pus, de. stations expérimentales de 

l'INEAC, à Kisosi, dans 1 1Urundi, et à Rubona~ dans le Ruanda. Les membres de 

la Mission de visite ont eu, je pense, la possibilité de se rendre à ces stations; 

du moins ~ celle. d_~ R':1pona . LI INEAC_ a dé_jà_ é~-~- _ lo. source de nombreux bienfaits; 

par exemple, elle . a f9u,rni_ des semences et . ~uggéré des métho~es de c~Lture . 
• •• • I • • • • • • .• • • • • • 

Toutefois, . au. sto._de actuel . de nos conn,aisso.nces., il n'est guère possibl~ d' envi-. 
' . . . . . . ' . . 

sager un boule~ersem7nt des méthq~es actuelles de culture . 
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• N. THORP (Nouvelte-Zélande) (interprétation de l'anglais) Le 

Conseil sait que l'Autorité chargée de ~'Administration suit depuis un certain 

nombre d 1années une politique de .reboisement d'a..ssez grande envergure ,couromée è.e 

succès . Quel rôle jouE:nt -;l.es conseils indigènes dans cette politique de 

reboisement 7 L'Autorité chargée de l'Adminiptration a - t -elle jugé utile de 

rr.ener des campagnes en vue d'expliquer aux .autochtones la nécessité de remplace~ 

les arbres tombés ou vétustes 7 La pol_itique -de reboisement pourrait-elle ~tre 

conduite utilement sans une telle· propagande _ 7. 

M. LEROY ·(Représentant spécial ) : . L'action de reboisement, comme 

toutes les. réalisations agricoles, nécessite une progagande constante de 

l 'Administration.·· Si les administrateurs territoriaux , avec les chefs et les 

sous-chefs; n 1étaient pas constamment par ·vaux et chemins pour rappeler aux 

indigènes leur devoir en cette matière, il est vraisemblable, que nous serions 

dans une situation catastrophique . 

Une modification assez notable est survenue depuis le décret de 1952. 
Jusqu ' à 1952, l'~dministration européenne assignait à chaque indigène un 

programme à exécuter, sous la surveillance des chefs . Actuellement, 

l 'Administration belge se borne à élaborer le programme général à réaliser . Ce 

~ont les autorités indigènes elles-m@'mes qui passent aux détails et r épartissent 

les t~ches. De sorte que c'est dorénavant surtout à l'initiative des Autorités 

indigènes que se font les travaux de reboisement. Les deux .conseils superieurs 

de pays sont parfaitement convaincus de la nécessité de ces boisements et les 

conseils de chefferies les suivent volontiers . Je crois pouvoir dire que la 

totalité des travaux de reboisement sont exécutés non plus par les indigènes 

à titre individuel mais par des groui;es de tra:vailleurs rémunérés sur les budgets 

des chefferies~ Les boise~ents ainsi constitués deviennent des boisements de 

circonscription, propriété de la chefferie . 

M. 'r.1.IORP (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l 1anglais) : Je suis 

.persuadé que l'Administration a puisé un vif encourageffient dans cette situation . 

Le Conseil de tutelle sera heureux de le noter. 
, 

Ma dernière question est d ' ordre social et économique . Répondant à une 

question précédente, le repr~sentant spécial nous a parlé de 1 1existence d'un 

impôt sur la ·polygamie Quel est l 'objet d 1 un tel imp6t 7 L'Administration est­

elle sOre que les contribuables en comprennent la signification 1 
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M. LEROY (Représentant spécial) Dans son principe, cet imp8t était 

àe tendance .sociale, à )..'effet de combattre ia -pol~amie ~ ùn ~oment -ott elle é_tait 

encore assez . ~n.cr~e dans les moeurs. • Depuis 1948, la pol'Y3amie est· intèrdi te; 

il est interdit de.procéder à un deuxi~me mariage en présence •d•un premier 

i::ariage non di-ssous. , Nous n'avons actuellement-plus à faire qu'à d'anciens 

polygames, . dont il n'a :pas ,été possible de modifier le statut sous pe'ine ··de rendr~ 

ïln nombre: assez important de femmes sans ressources. Nous laissons s ,•éliminer 

gradue-il~œent les anciens ·foyers de forme polygamique. Ce ;sont ceux-là qui sont 

frappés par l 1imp8t. • Il ne se constitue plùs officiellement de nouveaux foyers 

polygamiques. 

•• M. S.S . LIU (Chine) (interprétation de l'anglais) : Reprenant une 

question posée · en ·ce qui concerne 1954, par le représentant de la Syrie, je 

saurais gré au représentant spécial dè nous donner un aperçu de l'essor du 
. . 

~ouvement .cocpératif en-1955 . 

M. LEROY (Représentant spécial) : Je ne puis rapporter de progrès 

très marqué en 1955, s·i ce n'est que le fonctionnerr.ent des coopératives de 

café nous a donné satisfac-tion. Je répète que les coopératives, jusqu '~ présent, 

r. 'ont bien fonctionné que là oh elles ont été animées par des Européens . 

L'Administration se préoccupe maintenant d'établir une nouvelle coopérative de 

producteurs de café dans la région de Kisenyi, au nord-ouest du Territoire, où 

les esprits semblent bien disposés~ l'égard d'une telle initiative. 

M. S.S. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais) : Nous avons noté 

a,ec plaisir les mesures radicales prises par l'Administration pour restreindre 

l'élevage du bétail. Nous avons été particulièrement aise de noter la 

promulgation et la mise en vigueur par le ~~.ami du Ruanda, en 1954, d'un décret 

s·.1pprimant 1 1ubuhalrn. Nous lisons également qu'une ttesure similaire, tendant à 

la suppression de l 'ur.iugabire, est à 1 'étude de la part du l•)Wami de 1 'Urundi. 

Le représentant spécial peut-il indiquer si ce dernier décret est entré en 

~~gueur ou est encore à l'étude. 
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M. LEROY(Représentant spécial) : Je suis quelque _peu èmbarrassé 

pour répondr.e . Ou bien le décret concernant l 'Urundi vient d 1être mis en 

vigueur, ou bien il va l!être .incessamment . Je ne peux répondre avec 

cert1 tude.. Je sais que son action est sur ·1e point de conm;encer, mais je ne 

puis dire ~ve_c certitude quelque chose de plus précis . Je rn ' efforcerai de trouver 

le renseignement, mai~ je ne peux vraiment .le proreettre , Ce qui est c~rtain, 

ctest que l'Urundi suivra sans protestation le mouvement du Ruanda , C1est 

simplement u~e question de mise au point de _texte qui a retardé cette affaire, 

non quelque opposition de la part des Bami ou des autorités indigènes . 

M. S.S. LIU (Chine) (interprétation de l ' anglais) Ma dernière 

question porte sur le système des centres commerciaux, auquel le Conseil de 

tutelle s 'est attaché lors de sa quinzièœe session. Le Conseil avait noté avec 

satisfaction l ' action entreprise par l 'Administration pour faire participer 

les autochtones aux échanges commerciaux et exprimé l'espoir que cette i nitiative 

pourrait être développée grSce à. l'octroi de pr~ts et à une formation de_s 

autochtones aux méthodes comptables et corunerciales. A-t-on constaté un progr_ès 

en ce sens au cours de 19557 



i.•ZIS/ror . r/Pv.656 . .. 
- 9l -

M. ŒROY (Représentant spécial) : ·Dans le domaine du crédit commercial 

aux autochtones, la question n'a pratiquement pas avancé en raison du fait que 

les personnes qui disposent de crédits - les banquiers, en l'espèce - exigent 

surtout d'avoir des garanties assez considérables ou, tout au moins, l'espoir 

d'opérations . rémunératrices. Dans ies milieux autochtones; ·· èlles .. ne rencontrent 

pas cette~ garantie •. : • 

POÙr, sa .part; l'Etat a.surtout porté ·sori effort vers l'octroi de crédits 

destinés à améliorer le logement indigène. :Hais., là aussi,· l"e crédit pour les­

opérati_ons· commerciales , dans- la situation ·a.ctuelJ:·e, ne semble ·guère possible. 

, 1-1: ·B.ÀRGUÈS-. (F~aùèe) ·: Ma prèmière q~estion s·era d 1ordr~. budgétaire • . 
• · 1 J · ,, • ' 

J'ai examine, dans le rapport, 

taire exercièe' :par exel'cice èt 

cours de ces dernières années. 

les ·tableaui ·q_ui présentent la situation budgé~ 
=·. ·. • • • .- : 

j I ai const_até qu'une évolution s'est· produite ~u 
. . '. . . . . : . . ~ . - ~ . • • : . , . . . 

n y a eu à la fois une augœenta.tion des recettes . 

et une augmentation des dépenses. · ·ll faut ,;roir dans· ces deux :raits une· conséquenc 

de l'administration de ,1a Puissance tutélaire. L1augm·er{tation d'ès recettes 

découle de • 1 1 amélioration d1L ni veau de vie des indigènes, dé ]. 1 aécr6is·sement de 

leur pouvoir d'achâ.t • et, ,en :conséq_uence, de l I augmentation de leu:rs facultés 

contributives. · ·Mais le développement de 1 1 aetion admitiistrati.ve, lo. ëréation 

d 1h8pitaux, - de dispensaires, -d 1.écoles, .·l'amélioration. de· la- 'production· ~;,_traînent 
1 

inéluc.ta'Qlement _une augmentation des dépenses . • Lè résultat de cette double 

évolution·:fai t courir le risque au budget de se trouver parfois "en · déficit, ce 

qui n'altère nullereent d 1ailleurs une situation financière qui, dans l'ensemble, " 

paratt excellente. Toutefois des p roblèmes qui exigent une solution :iJr...médiàte 

se trouvent ainsi posés. 

la question que je désire poser au Représentant spécial est -la suivante ' : 

de quelle- II)anière est comblé le déficit budgétaire ? Je vois que lè Trésor belge 

fournit. des avances sans intérgt pour alimenter le budget e}:traordineire, mais 

quelle est la _règle. en matière de budget ordinaire ? J 1 entends bien 9.ue le 

Ruanda-:Urunq.i possède des réserves financières. A la page 62 du rapport, on voit 

un tableau:clu portefeuille du Ruanda~Urundi. Je suppose qu'il est possible de 

faire des prélèvements sur cette réserve, mais n'y a-t-il pas une autre possibi­

lité de combler le déficit dans le budget ordinaf~e ?- le Gouvernerrent belge 

l'a-t~il fait dans le passu ou n'enviEcge-t-il ~as de le faire .dans l'~venir? 
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• ·M. ·IBROY (Représentant spécial) : La. situation e~t exactemen:t celle 

que :présente le représentant de la France . . Nos budgets ordinaires actuels sqnt 

en déficit. Nous comblons celui-ci au moyen aes réserves faites sur des budgets 

anciens et qui notîs :permettent encore d 1 éQ.uilibrer la balan~e. 

En ce qui concerne les budgets extraordinaires, l,a Belgique a voté chaque 

année, depu~s 1953, un pr~ sans intér~t annuel de 400 million~ de francs • . Quant 

à savoir si le Gouvernen:ent belge envisage d.e verser des subsides au Ruanda-Urundi 

pour lui J;)ermettre dans l 1avenir.d'équilibrer son budget, cette question dépasse 

la compétence· du Représentant .spécial..-

•M. BARGUES (France) : Le rapport de la Puissance chargée de l'adminis­

tration indique que l'énergie qui est consorrmée par la population du .Ruanda-Urundi 

est aètuellement fournie par six centrales électriques, trois hydro-électriques 

et ·trois thermiques, qui fonctionnent avec du charbon provenant du Congo belge ou 

àes carburants importés de l'extérieur. · Mais on a prévu, dans le cadre du plan 
'·. 

décennal; l'installnticn d'une nouvelle centrrùe hydro-électrique qui sera achevée 

vers la fin de 1957. Cette centrale paratt devoir être 1mpo~tante puisqu'il est 

parlé, dans le rapport, de 20.000 kH. Ce qui est fort intéressant; le prix du 

courant -' industriel · fourni psr c·ette centrale de la Ruzizi n'excéderait pas 

u:n franc ·1e ki-lowatt. Il y a là, évidemment, -des Possibilités extrêmement appré­

ciab1~s, mais ' je suppose q_ue le problème se pose à.e l'utilisation de ce courant. 

Si j'émets'. cette hypothèse, c'est.que ce problème s'est présenté dans les 

Territoires administrés par la France et, notamment, dans un Territoire sous 

tutelle qui est le Cameroun. La consommation domestique ne peut certes augmenter 

qu'avec une très grande lenteur. Il faut donc envisager des utilisations 

industrielles, particulièrement intéressantes dans le cas qui nous préoccupe, 

puisque, ccn:me l'indique le rapport, le prix de vente du courant pourra ~tre très 

.bas. 

L'Autorité chargée de l'administration a-t~elle envisagé ce problème î 

A-t-elle songé à utiliser éventuellement 1~ courant qui sera fourni par la central( 

ae la Ruzizi à des fins industrielles'? · Si je pose cette question, c'est parce 

. iue le Représentant spécial, dans son exposé lirainaire, a indiqué d'une façon 

sommaire les efforts et les préoccupations de la Puissance administrante dans le 

domaine de 1 1industrialisation du Territoire . 



Hrs/mr • T/PV.656 . 

-93/95 

_: _M. LEROY (Représent_ant . spéci_aJ.) : Un an après la rédaction du rapport 

sur 1 1 administration du Ruanda- Urundi pendant 1 1 année 1954; j 1 ai : ·lê regret de . ~ . ' - . . . . ' , 

devoir être moins optimiste qu'alors. Il est iL~ontestable que la Ruzizi·peut 

fournir . . une -énergie électrique surabondante et de loin supérieurè à tout ce g_ue 
• . • • ! 

pour~ait consommer le Territoire. Il est incontestable que l'Administration a 

toujours .envisagé de fournir 1 1énergie électrique à l'industrie èt que des 

industriels nous assurent qu'ils s 1 in~t~leront dans le Territoire lorsqu ' ils 

dispose;-ont de 1 1 énergie électrique à bon marché. Mais· l'Administration du • 

Ruanda-Urundi est, , pour livrée aux experts . • • Des expei·ts·· sont · venus 
• : •• 1 • • -

l'un ap!è.s l'autre sur place. Les uns sont partisans de la réalïsation de ·1à 

centrale .de . la ~;-l~izi par des tranchées à ciel ouvert; · les· autres,' par tin système­

de tunn.els . D 1autres encore déclarent que Ïa construction· de cette centrale ' est· 

peu ~aisonnable en raison de_s déperditions consiaérahles qui interv'iennent· lors ' 

du transport de l'énergie électrique et ils prescrivent la construction de 
• • . . ' 

centrales plus modestes multipliées aux enaroits où elles sont nécessaires. 

Etant donné que l ' Administration doit considérer tous ces eÀ-perts corr.me étant 

aussi l 1un que l 1i:mt:rlë!_, noui:: nous trouvons, à vrai dire, da:1s une 

r.ituot~Qn o~ëez difficile. Nous attendons que, de Bruxelles, nous vienne la 

lumière. 
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M. BARGUES (France) J~ dirai au représentant spécial, si cela peut 1.e 

consoler, que les hé~itations des experts et ia dirficulté de les rr.ettre d ' accord 

ne sont pas un privilège du Ruanda-Urundi , 

~~is, év?quant _de façon plus générale le problème de l'industrialisation, 

j'ai constatl qu'il existe déjà un certain nombre d'usines dans le Territoire·. 
' Il y a des usines de tissage de couvertures, des ateliers de constructions méca-

. . 
niques 1 des. cimenteries. C~pendan~ l I équipement industriel est encore très 

incomplet, comne c'est le cas dans la plupart des pays sous-développés . Il y a 

deux orientations qui1 dans ces Fays, s~nt souvent données à l'industrie, du 
' -moins au début de l'industrialisation :· d'une p~rt, on. envisage la possibilité 

d'assurer un ,traitement, puis un co~ditionnement des prodÙits agric~les ou des 

produits du sous- sol. C'est ainsi que, dans certains territoires africains, 
. . . 

existent. des usines de sacs, de caisses, _de cartons d'emballage et, également, 

certaines industries corr.me les brasseries, :les ~anufactures de cigarettes pour 

la consorr.znation locale et, enfin, pour __ le conditionnement, non plus des produits 

d'exportatiqn1 mais des produits d'importation, les produits pétroliers par . . ~ ' . . . 

exemple. Le Ruanda- urund11 dàns ces trois domaines, est- il assujetti à une 

dépendance économique à l'éaard du Congo belge ou de territoires étrangers 

voisins? OU bien jouit- il lui-même d'une certaine possibilité d'action sur ses 

_propres ressources? Existe- t~il éventuellement un proaratone d'industrialisation 

envisagé par les autorités locales? 

H. LEROY (Représentant spécial) : J'ai déjà signalé précéderr.ment dans • 

quelle direction se portait l'effort d'industrialisation àu Territoire. J'ajoute, 

dans le cadre des suggestions du r eprésentant de la France, qu'une industrie de 

brasserie vient de s ' 'ouvrir au Ruanda-Urundi. Je dois dire, malheureusement, 

que l'inauguration·en a eu lieu le jour reême où Je prenais l'avion pour venir ici, 

si bien que j 1ai manqué cette cérémonie . 

Pour les autres industries, nous avons surtout le traitement des produits 

agricoles (café, coton) mais nous n'avons pas encore d'industrie visant au 

conditionnement de ces produits . 
/ 
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M. BARGUES (France) : \r'' ai lu avec beaucoup d'intérêt les :passages du 

rapport qui ont ·troi t · à :1 1 âcti vi t6 des servi.ces géologiques et du ·ser vice de·s 

l!:inés , •• ta · confection de la· car te -géblogique parait t r ès avanc6e; même _terminée, 

et le plan décennal a :prévu ·ia' • p·o~sui te et.l ' extension des prospections 

riinières·; • 

·te: représentant spécial possèdè- t - il des informations suf'f'isamment précises 

pour nous indiquer quels '.espoirs :pourraient être nourris, quèls ·projets pourraient • . ~ . ' 

~tre faits · en : fonction des connaissantes récemment aë·quises· e'n matière ·a.e 

sous-sol? • L' éclàtant succès rénpnrté par les exploitations minthères d~ns . le 

Congo ·belee doiven~· évidero.~ent, à cet égard, fournir de très Grarids espoirs . 

Je serais reconnaissant au représentant s};lécial · s ' il pouvait nous donner quelques 
. . 1 

indications sur les possibilités · auxquelles conduiraient les r~cherches·· déjà 

entreprises et les possibilités d'exploitation, soit tar int~rvention de la 

puissance publique, ·soit par des initiatives privées. 

__ M. LEROY (_Repr~sentant spécial)_ : . Dans le domaine de la recherche et 

de la pr~spection minièr~s, beaucoup de ~hases sont possibles. _Mais, ju~qu'à 

présent,' ·1~s· ·recherches ne sont pas couronnées de succès . Depuis 1954, année 

ccuvertë par ' le ·ra_pport, les prospect:iohs prévues au plan décennal ont surtout 

porté sur un bloc ·situé à l'ést d'Usumbura et el les se ·sont poursuivies, pendant 

une gra·nde partie de 1 1 année 1955 , . par des sondages. Jusqu'à ce jour, le résültat 

est négatif .-

D' uné f'açon 'générale, il semble bien que le sous- sol du Territoire ne soit 

:1=as très riche·. • ·11 ·se peut qu' une découverte irn~spérée soit faite un jour ou 
. . 

l'autre:, ·mats rièn, vraiment, ·.jusqu'à présent, ne la fait attendre. 

1-1~: BARGŒS (France) : C' ~~-t re~ettable 1 parce que cela donnerait un 

équilibre plus stable à l ' économie du Territoire . l-!ais je è.ois dire que, dans _ce 

!ÏŒaine, il ne _faut jarnais .abandonner l'espoir et qu_'en pratique, d'ailleurs, . 

les développements rapides ùe la technique donnent quelquefois de l'intérêt à 

:i.es minerais qui, jusque-là., avaient été né~ligés • . 

iin question suivante portera sur un sujet différent. J'ai lu dans le rapport 

que de très grands efforts avaient été déployés en vue d ' améliorer 1 1 élevase et 

qu' ils avaient, d'ailleurs, été couronnés de succès . 
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Le rapport fait état de l'organisation de centres de production, d'abattoirs, 

de marchés où la viande est. vendue sur pied ou en quartie:i;-s. Il y a ·1à; de toute 

évidence, une ressource considérable pour la ]?Opulation indigène, pour l'économie 
. ·. 

du Territoire,.ressource qui n~ peut qu'aller en s'accroissant. :Mais là, comne 

en d'autres matières, se pose un problème que j'évoquerai à l'occasion de la 

prechaine question que je poserai au représentant spécial: celui de l'écoulement . . : . . . . 
des produits. S'il y a, en .Afrique, a.es résions cozrane le Ruanda-Urundi où 

l'élevage peut donner .d'excellents résultats, nc~s en connaissons d'autres où 

règnent certaines épidémies - notaranent la maladie du soir:meil - et où la popu­

lation éprouve de la difficulté à s'alimenter. J'ai connu le temps, précisément, 

où Leopoldv.ille recevait sa viande de 1 1 Angola, alors que Brazzaville la recevait 

du Cameroun. Je ne sais comment est actuellement ravitaillée Leopoldville, mais 

Brazzaville reçoit sa viande par avion du Tchad~ 

A-t-on envisagé de créer ou de ~évelop~er des courants d'exportation, 

éventuellement par aes moyens modernes tels que ceux qui sont utilisés pour ravi­

tailler la région du bas Congo, afin de permettre une utilisation de la·viande 

qui pourrait être produite · grâce à un développement dé l'élevage au Rusnda-Urundi? 

M. LEROY (Représentant spécial) : C'est un des points qu'étudie actuel­

lement l'Office de valorisation des produits indigènes : c'est la mise sur pied 

d'un complexe d'industries de la viande qui pourra être suivi de la création ou 

de la participation à une cha'.tne du froid pour l'évacuation de cette viande. 

Il y a, néanmoins, un point sur lequel je désirerais attirer l'attention du 

Conseil. C'est que les Barundi et les Banyaruanda, actuellement, consor.iment fort 

peu de viande. Si on pouvait les convaincre de manger, ne fat-ce que 100 grammes 
. . 

de viande par semaine, le bétail excédentaire du Ruanda-Urundi serait rapidement 

éliminé et la question de 1• ·exportatic;m se poserait très peu. A proximité mêu:.e 

du Ruanda-Urundi, touchant au Ruanda-Urundi, se trouvent des terres du Congo 

belge ·oü il n'y a pas de bétail, ou du moins fort peu. L'évacuation de 

l 'excédent pourrait' très facilement se faire dans cette direction. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : 1i est 18 heures et je 

;repose au Conseil de lever sa séance. Le :Premier orateur, lundi, sera le 

représentant de la France. 

Je rappelle aux membres du Conseil que le Comité :permanent des unions 

adr.i1nistrat1ves se réunira lundi matin, 13 février, à 10 h . 50, dans la salle 7. 
la prochaine séance du Conseil de tutelle aura lieu lundi après-midi, à 14 heures, 

la séance est levée à 18 heures. 




